
  

 

 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
 

SEANCE DU 24 JUIN 2024 
                                                                                            
                                                                          PROCES-VERBAL 

 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre 
du mois de juin à 19h00, le Conseil 
Municipal de la Commune de Villefranche-
de-Rouergue s’est assemblé à la salle des 
fêtes de la Madeleine, sous la présidence de 
Jean-Sébastien ORCIBAL, Maire de 
Villefranche-de-Rouergue 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETAIENT PRESENTS : M. Jean-Sébastien ORCIBAL, M. Jean-Claude CARRIE, Mme Alix JANODET, 
M. Jean-Michel BOUYSSIE, Mme Florence SERRANO, Mme Sylvie BOUCHAUD, M. Arnaud 
GONZALEZ, Mme Martine RAZAVI, Mme Pascale COMBE-CAYLA (à partir de la délibération 
n°20240624-04), M. Eric CANTOURNET, M. Laurent FOURSAC, M. Frédéric POURCEL, Mme Carine 
CUVELIER, M. Jean BATUT, Mme Françoise MANDROU TAOUBI, M. Guy BRUGIER, M. Georges DO 
ROZARIO, M. Laurent TRANIER, Mme Sylvie DRAPENSKI. 
 
PROCURATIONS :  M. Amid EL BOUTI à Mme Carine CUVELIER, Mme Stéphanie BAYOL à Mme Alix 
JANODET, M. Jacques ANDURAND à M. Jean-Claude CARRIE, M. Florian THOMPSON à M. Eric 
CANTOURNET, Mme Vanessa DESPEYROUX à Mme Florence SERRANO, M. Pierre TOURNEMIRE 
à Mme Pascale COMBE-CAYLA (à partir de la délibération n°20240624-04), Mme Carine PARRA à 
Mme Martine RAZAVI, M. Jean-Marie BUGAREL à Jean-Michel BOUYSSIE, M. Jonathan BONNET à 
M. Laurent FOURSAC, M. Tristan DELPERIE à Mme Sylvie BOUCHAUD, Mme Véronique ROUX à 
Mme Françoise MANDROU TAOUBI.. 
 
ABSENTS EXCUSES : M. Amid EL BOUTI, Mme Stéphanie BAYOL, M. Jacques ANDURAND, M. 
Florian THOMPSON, Mme Vanessa DESPEYROUX, M. Pierre TOURNEMIRE (à partir de la 
délibération n°20240624-04), Mme Carine PARRA, M. Jean-Marie BUGAREL, M. Jonathan BONNET, 
M. Tristan DELPERIE, Mme Véronique ROUX. 
 
ABSENTS : Mme Pascale COMBE-CAYLA (de la délibération n°20240624-01 à la délibération 
n°20240604-03), M. Patrick PEZET, M. Pierre TOURNEMIRE (de la délibération n°20240624-01 à la 
délibération n°20240624-03), M. Vincent ESPITALIER. 
 
Secrétaires de séance : En application de l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales :  

- M. George DO ROZARIO été désigné secrétaire de séance.  
- M. Serge GALANTI, Directeur Général des services est désigné en qualité de secrétaire 

auxiliaire de séance. 
 
 
 
 
 

Nombre de membres en exercice : 32 
Nombre de membres présents :  
18 de la délibération n°20240624-01 à la 
délibération n°20240624-03 
19 de la délibération n°20240624-04 à la 
délibération n°20240624-26 
 
Nombre de procurations :  
10 de la délibération °20240624-01 à la 
délibération n°20240624-03 
11 de la n°20240624-04 à la délibération 
n°20240624-26 
 
Date de convocation : le 18 juin 2024 

  



  

 

I. ORDRE DU JOUR 
 

M. le Maire soumet à l’approbation du Conseil Municipal le procès-verbal du conseil municipal 
du 27 mai 2024 (approbation à l’unanimité avec 28 voix pour). 

 

 

CULTURE ET ANIMATION 

Délibération n°20240624-01 : Cession d’un immeuble situé 12 rue 
Jacques Borelly en vue de l’installation d’une compagnie de théâtre 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. Le Maire 

Délibération n°20240624-02 : Projet de modernisation des sites de visite 
touristiques de la Chartreuse Saint-Sauveur et de la Chapelle des Pénitents 
Noirs 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. Le Maire 

URBANISME VOIRIE RESEAUX 

Délibération n°20240624-03 : Avenant au Contrat Bourg Centre Occitanie 
(2022-2028) 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. BOUYSSIE 

Délibération n°20240624-04 : Arrêt du Plan de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement (PPBE) - 4ème échéance 
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20240624-05 : Vente de biens de section au profit de 
Madame KOMI 
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20240624-06 : Échange de parcelles entre la Commune et 
M. BOUSCAYROL. 
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20240624-07 : Convention avec la société TDF pour un 
projet d’implantation d’un site radioélectrique 
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20240624-08 : Adhésion au groupement de commandes 
porté par les Syndicats Départementaux d’Energies pour l’achat et la 
valorisation d’énergies, l’achat de fournitures, de services ou de travaux en 
matière d’efficacité énergétique 
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 

M. CARRIE 

EDUCATION 

Délibération n°20240624-09 : Concession de Service Public pour la 
gestion des accueils périscolaires et extrascolaires : déclaration sans suite 
Vote à l’unanimité (29 voix pour Mme DRAPENSKI ne prend pas part 
au vote) 

Mme RAZAVI 

Délibération n°20240624-10 : Convention annuelle d’objectifs entre la 
Commune de Villefranche de Rouergue et l’Association du Conseil Local 
des Parents d’Elèves (CLPE) du 01/09/2024 au 31/08/2025. 
Vote à l’unanimité (29 voix pour Mme DRAPENSKI ne prend pas part 
au vote) 

Mme RAZAVI 

Délibération n°20240624-11 : Attribution d’une subvention 
complémentaire 
Vote à l’unanimité (29 voix pour Mme DRAPENSKI ne prend pas part 
au vote) 

Mme RAZAVI 

Délibération n°20240624-12 : Attribution d’une subvention exceptionnelle 
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 

Mme RAZAVI 

FINANCES  

Délibération n°20240624-13 : Concession de service public pour la 
gestion des accueils de Jeunes de 11 ans à 17 ans : attribution 
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 

Mme SERRANO 



  

 

Délibération n°20240624-14 : Concession de service public pour la 
gestion et l’exploitation de la fourrière automobile : déclaration 
d’infructuosité 
Vote à l’unanimité (24 voix pour ; 6 abstentions : Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER, 
Mme DRAPENSKI) 

Mme JANODET 

Délibération n°20240624-15 : Adhésion à la centrale d’achat du SMICA 
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 

Mme JANODET 

Délibération n°20240624-16 : Décision modificative n°2 au Budget 
principal – exercice 2024  
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 

Mme JANODET 

Délibération n°20240624-17 : Autorisation de programme et crédits de 
paiement (AP-CP) pour l’opération de rénovation de l’éclairage public : 
actualisation 
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 

Mme JANODET 

Délibération n°20240624-18 : Demande de subventions à Ouest Aveyron 
Communauté pour les travaux de réaménagement des locaux de 
l’aérodrome. 
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 

M. Le Maire 

Délibération n°20240624-19 : Attribution d’une subvention exceptionnelle 
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 
 

Mme JANODET 

Délibération n°20240624-20 : Attribution d’une subvention exceptionnelle 
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 
 

Mme SERRANO 

PERSONNEL 
Délibération n°20240624-21 : Création d’un emploi permanent à temps 
complet (service finances et commande publique). 
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20240624-22 : Création d’un emploi permanent à temps 
complet (service finances et commande publique). 
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20240624-23 : Création d’un emploi permanent à temps 
complet (Aqualudis). 
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20240624-24 : Création d’un emploi permanent à temps 
incomplet (service scolaire) 
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20240624-25 : Suppression et création d’emploi (services 
petite enfance et animation) 
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20240624-26 : Attribution d’un véhicule de fonction au 
Directeur Général des Services 
Vote à l’unanimité (30 voix pour) 

Mme CUVELIER 

 

 
Délibération n°20240624-01 - Culture et animation : Cession d’un immeuble situé 12 rue Jacques 
Borelly en vue de l’installation d’une compagnie de théâtre 
 
M. LE MAIRE expose :  
La commune de Villefranche-de-Rouergue a pour objectif stratégique de redynamiser son cœur de ville. 
À ce titre, le levier de la culture constitue un outil important pour attirer le public en centre-ville. C’est 
pourquoi il s’avère nécessaire de faciliter l’installation d’activités culturelles, telles qu'une compagnie de 
théâtre, afin de participer à la revitalisation du centre-ville et au réaménagement d’un quartier villefran-
chois. 
 
Madame Mistral, déjà à la tête d’une compagnie de théâtre, souhaite aujourd’hui installer sa compagnie 
à Villefranche. Pour ce faire, elle a besoin d'un local adapté, tant pour la création de ses décors que 
pour la résidence de ses artistes. 



  

 

 
La commune, ayant une véritable volonté d’accueillir ce type d’activité en son cœur et bénéficiant d’un 
cadre idéal pour cela, lui a proposé un bien immobilier situé 12 rue Jacques Borelly, répondant à ses 
besoins.  
 
 
CONSIDERANT que ce bien immobilier fait partie du domaine privé de la commune, 
 
CONSIDERANT que ce bien immobilier n’est pas susceptible d’être affecté utilement à un service public 
communal et que dans ces conditions il y a bien lieu de procéder à son aliénation, 
 
 
VU l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que le Conseil Municipal 
règle par délibération les affaires de la commune, 
VU les articles L 2241-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, précisant que le 
conseil municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la com-
mune,  
VU la saisine du Domaine du 04 mai 2024 sur les parcelles AN 95, 330, 332 sis 12 rue Jacques Borelly 
dont la valeur a été estimée à 94000 euros HT assortie d’une marge d’appréciation de 10 %, 
VU l’intention d’achat de Madame Céline MISTRAL du 6 juin 2024,  
VU l’avis favorable de la commission urbanisme, voirie, réseaux, 
 
 
Il est décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’APPOUVER la cession pour QUATRE VINGT-QUATORZE MILLE EUROS (94 000 €) 
des parcelles AN 95, 330, 332 sis 12 rue Jacques Borelly à Madame MISTRAL 
 
ARTICLE 2 : de METTRE à la CHARGE de l’acquéreur, les frais relatifs à l’établissement de l’acte 
notarié, 
 
ARTICLE 3 : d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte de vente visé à l’article 1, ainsi que tout 
document se rapportant à cette mutation. 
 
ARTICLE 4 : de PRENDRE ACTE que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 
M. Le Maire : Aujourd’hui nous avons une approche globale pour l’ensemble du quartier, qui s’étend 
de la place Fontanges jusqu’à l’ancienne Banque de France. Bien sûr, il y a le traitement de la place 
dans son ensemble, mais aussi celui de l’ancien moulin, qui fait partie de ce projet, puisque l’étang est 
maintenant propriété municipale. Nous avons également l’ancien Centre médico-scolaire, qui devient 
une MAM (Maison d’Assistantes Maternelles), car nous avions besoin de ce type d’infrastructure, d’au-
tant plus que la moitié des assistantes maternelles vont partir à la retraite dans les deux prochaines 
années. Il y a aussi l’UDSMA qui va s’installer dans les locaux des anciennes Nouvelles Galeries, et 
que nous accompagnons, Nous leur avons mis à disposition des parkings sur le site d’Enedis pour qu’ils 
puissent, malgré tout, rester en centre-ville en attendant. C’est également le travail qui est mené sur le 
site de la gendarmerie avec Ouest Aveyron Communauté, notamment dans le cadre de la création d’une 
maison de santé pluridisciplinaire publique. Ouest Aveyron Communauté travaille également sur le pro-
jet de la Banque de France pour y ramener des services publics. C’est aussi la collaboration que nous 
avons avec La Poste concernant son site historique, là où se trouvait le centre de tri, et sur lequel nous 
réfléchissons actuellement à son avenir. 
 
Il y a un enjeu important dans le cadre de cet aménagement global pour le cheminement entre la place 
Fontanges et la Bastide. C’est pourquoi un cheminement entre la place Fontanges et La Poste, permet-
tant de traverser par la gendarmerie, avait été prévu depuis plusieurs années. Cela avait été inscrit dans 
les documents d’urbanisme il y a une dizaine d’années. Il s’agit également de la jonction entre la place 
Fontanges et la Bastide par l’intermédiaire de la rue Borelly, qui est un sujet sensible en termes de 
vitalité. Nous avons dû nous positionner il y a quelques mois lorsqu’une vente était en cours, et nous 
avons décidé de préempter. Aujourd’hui, ce bien préempté offre la possibilité de développer un véritable 
projet culturel. L’idée n’est pas de simplement en faire des appartements, comme prévu initialement, 
mais de tirer parti de l’extérieur et des garages situés en fond de terrain. Il y a en effet des garages, une 



  

 

grande cour, en plus du bâtiment d’habitation qui longe la rue Borelly. Cela va nous permettre d’accueillir 
une compagnie de théâtre. Je pense que c’est un enjeu important pour Villefranche dans le cadre de 
son projet culturel, car nous sommes une ville de théâtre. Il suffit de rappeler le festival en Bastide ou 
notre théâtre à l’italienne, ainsi que l’ensemble des événements que nous souhaitons organiser. Cette 
compagnie de théâtre existe déjà puisqu’elle est actuellement basée à Espalion depuis plusieurs an-
nées et a eu un coup de cœur pour Villefranche-de-Rouergue. C’est aussi un projet personnel pour eux, 
et ils ont demandé à s’implanter ici s’il y avait un bien qui leur correspondait. Finalement, nous leur 
avons proposé ce bien, que nous n’avions pas initialement prévu de céder dans ce cadre, mais l’oppor-
tunité fait qu’aujourd’hui, avec la réserve foncière que nous avons, nous pouvons accueillir cette com-
pagnie. Je pense que c’est une très bonne chose. 
 
M. Do Rozario : Concernant la cession de cet immeuble, nous aimerions avoir des précisions sur l’ave-
nir du café-restaurant Le Bistrot, qui se trouve actuellement dans ce bâtiment. Combien de personnes 
compte cette troupe de théâtre ? 
 
M. Le Maire : La compagnie est avant tout dirigée par une responsable qui vient s’installer avec sa 
famille, qui fait également partie de la troupe. Ensuite, la compagnie est composée de différents 
membres, au nombre de quatre supplémentaires, soit environ six membres au total, répartis dans diffé-
rents départements limitrophes comme le Lot et le Tarn. Cela leur permet de se retrouver à Villefranche-
de-Rouergue, qui devient ainsi le siège de la compagnie. Ils ont besoin d’un lieu de création, de répéti-
tion, mais aussi d’une capacité d’hébergement. Je tiens également à saluer l’inauguration, il y a trois 
semaines, de la salle de danse située en face, là où Katia dispensait ses cours historiquement. Cette 
salle a réouvert avec des personnes qui se sont également installées à Villefranche-de-Rouergue. Elles 
ont gardé les locaux d’habitation et ont laissé la salle de danse à disposition des associations et des 
particuliers, dans le même esprit culturel. Ces deux initiatives, la salle de danse et la compagnie de 
théâtre, qui se trouvent juste en face l’une de l’autre, se répondent bien. 
 
Pour revenir au point soulevé dans votre question, ce qu’on appelait Le Bistrot se compose d’un rez-
de-chaussée avec le commerce et d’étages qui comprennent des appartements correspondant à l’an-
cien hôtel. Il y a également une rue privatisée à l’époque, qui permet d’avoir la terrasse du bistrot, c’est 
ainsi que le lot est configuré. Ce bien a été cédé dans le cadre d’une cession de fonds de commerce à 
une personne qui est en train de réaliser des travaux à l’intérieur. C’est un couple qui vient de racheter 
le lieu. Le monsieur est restaurateur d’origine polonaise et souhaite mettre en avant la cuisine polonaise, 
tandis que sa femme est kinésithérapeute et souhaite également s’installer à Villefranche. Ils vont con-
tinuer à louer dans un premier temps, puis l’objectif est de devenir propriétaires une fois leur activité 
lancée. 
 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 28 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 

 

 
Délibération n°20240624-02 - CULTURE ET ANIMATION : Projet de modernisation des sites de 
visite touristiques de la Chartreuse Saint-Sauveur et de la Chapelle des Pénitents Noirs 

M. LE MAIRE expose : 

Par délibération n°2018-116 du 27 septembre 2018, Ouest Aveyron Communauté a défini les principes 
de fonctionnement du service public local du tourisme en approuvant la création de la Société Publique 
Locale (SPL) Ouest Aveyron Tourisme et en lui confiant la gestion de l’Office de Tourisme 
communautaire, dans le cadre de la compétence promotion du tourisme. L’objet social de la SPL Ouest 
Aveyron Tourisme est le développement économique et l’attractivité territoriale sur la base d’une offre 
touristique, culturelle et patrimoniale. 

Par délibération du 10 octobre 2018, la commune de Villefranche-de-Rouergue a approuvé la création 
de cette société ainsi que la participation de la commune à hauteur de 10% du capital social de la SPL. 
Les activités de mise en valeur, de gestion et d’exploitation d’équipements, sites, monuments et 
évènements à vocation touristique entrent dans l’objet social de la SPL Ouest Aveyron Tourisme. Il était 



  

 

donc possible pour la SPL de reprendre l’exploitation des monuments assurée par l’ex-association 
Office de Tourisme de Villefranche-de-Rouergue.  

Par délibération n° 2021-04-12-08 du 12 avril 2021, la commune de Villefranche-de-Rouergue a décidé 
de confier à la SPL Ouest Aveyron Tourisme l’exploitation des sites de visite touristiques de la 
Chartreuse Saint-Sauveur, de la Chapelle des Pénitents Noirs et de la Chapelle Saint Jacques, sous la 
forme d’une délégation de service public, telle que définie au premier alinéa de l’article L.1411-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), pour une durée de 3 années, soit de 2021 à 2023. 

Par délibération n° 2024-03-11-14 du 11 mars 2024, la commune de Villefranche-de-Rouergue a décidé 
de proroger par avenant la convention de délégation de service public 2021-2023 avec la SPL Ouest 
Aveyron Tourisme afin d’assurer pour 2024 l’exploitation de la Chartreuse Saint-Sauveur, de la Chapelle 
des Pénitents Noirs et de la Chapelle Saint Jacques. Cette décision est intervenue dans l’attente de 
finaliser différents documents et de demander les financements permettant la mise en œuvre d’un projet 
de modernisation des sites de visite touristiques de la Chartreuse Saint-Sauveur et de la Chapelle des 
Pénitents Noirs.  

 

La Chartreuse Saint-Sauveur et la Chapelle des Pénitents Noirs reçoivent en moyenne 8 000 visiteurs 
individuels par an chacun. En 2022, la SPL a fait réaliser une étude de positionnement de plusieurs 
sites touristiques de Villefranche-de-Rouergue par un consultant spécialisé, qui confirme le potentiel de 
visites de la Chartreuse et des Pénitents Noirs sous certaines conditions. A la Chartreuse, le lieu est 
majeur, intéressant et avec tous les codes de l’univers des Chartreux. Aux Pénitents Noirs, l’architecture 
et la décoration baroque très riche en font un lieu singulier. Ces monuments emblématiques du Grand 
Site Occitanie Bastides et Gorges de l’Aveyron pourrait permettre d’attirer chaque année 
respectivement 12 000 à 15 000 visiteurs pour la Chartreuse et 10 000 à 12 000 visiteurs pour les 
Pénitents noirs. 

Pour cela, des investissements sont nécessaires et ils permettront d’améliorer durablement leur 
exploitation, actuellement déficitaire (cumul de 27 550 € de perte sur 3 ans – depuis 2021, pris en charge 
par la SPL, la mission étant à ses frais et risques). L’année 2023 est pour la première fois à l’équilibre 
grâce aux efforts de la SPL sur la promotion, la gestion des avis clients et la qualité de l’accueil. Au-
delà de l’amélioration de leur modèle économique, investir dans ces sites de visite renforcera leur intérêt 
auprès d’un public plus large, en particulier les familles en lien avec les autres politiques publiques, et 
contribuera à l’attractivité globale de Villefranche-de-Rouergue. Les monuments pourront être labellisés 
Qualité Tourisme et la Chartreuse Saint-Sauveur pourra être labellisée Tourisme & Handicap.  

Le projet consiste à moderniser ces équipements avec une scénographie immersive et interactive 
proposant une interprétation dans la visite libre du site (parcours en 9 étapes à la Chartreuse, incluant 
la valorisation de la cellule du sacristain et du grand cloître, parcours en 4 étapes aux Pénitents Noirs), 
agencer ou réagencer l’accueil et la boutique, ainsi qu’à réaliser de petits aménagements pour les 
visiteurs (à la Chartreuse : toilettes, accessibilité, signalétique). En complément, notamment à la 
Chapelle des Pénitents Noirs, la commune continuera de déployer des collections liées à ces sites 
(comme les instruments de musique baroque, exposés depuis cette année) et à les entretenir.  

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de développement touristique du territoire, la SPL 
Ouest Aveyron Tourisme peut prendre en charge l’ingénierie des projets communaux visant à mettre 
en place de nouvelles scénographies et expériences de visite dans les équipements qui lui sont confiés. 
Pour réaliser ces investissements, la commune et la SPL ont convenu d’un mandat de projet par lequel 
la SPL agira au nom et pour le compte de la commune, cette dernière restant maître d'ouvrage et 
assumant l’amortissement dans ses propres comptes. Ce contrat sera couplé à une nouvelle délégation 
de service public à la SPL pour 6 ans prévoyant de reverser un intéressement à la commune si 
l’exploitation est bénéficiaire : potentiel de 80 000 à 160 000 € sur les 6 ans, qui contribuera au 
financement.  

L’enveloppe financière du projet nécessaire à la modernisation des deux sites est estimée à 540 000 € 
HT, sur la base du plan de financement prévisionnel suivant : 

DEPENSES HT RECETTES HT 



  

 

Etudes - travaux 400 000 € Subventions 320 000 € 

Frais financiers 80 000 € Autofinancement 220 000 € 

Frais de pilotage 60 000 €   

TOTAL 540 000 € TOTAL 540 000 € 

 

Il est possible de demander jusqu’à 80% de subventions sur le montant total de l’investissement HT 
(400 000 €) auprès de : Ouest Aveyron Communauté (fonds de concours), du Département, de la 
Région (Appel à Projets Tourisme Durable, Responsable et Solidaire, opération inscrite dans l’avenant 
au contrat Bourg Centre Occitanie), du FEDER Massif Central (en lien avec l’opération Pôle de Pleine 
Nature), du LEADER (GAL Centre Ouest Aveyron), de l’Etat (FNADT). La commune percevra 
directement les subventions, la SPL apportant son assistance pour les demandes, et devra assurer la 
part d’autofinancement de l’investissement restante en tant que maître d’ouvrage.  

La commune souhaitant s’éviter l’avance du besoin de financement pour l’ensemble du projet, la SPL 
Ouest Aveyron Tourisme devra recourir à un emprunt engendrant des frais financiers intercalaires qui 
seront refacturés à la commune. La SPL va également mobiliser du temps de travail pour le pilotage de 
l’opération et apporter son savoir-faire en médiation culturelle en association avec le service culture de 
la commune et le Pays d’Art et d’Histoire des Bastides du Rouergue seront associés).  

Le coût net prévisionnel du projet pour la commune sera en conséquence provisionné à 220 000 €, à 
inscrire dans le Plan Pluriannuel d’Investissements. Le calendrier prévisionnel de réalisation du projet 
s’étend du dernier trimestre 2024 au premier trimestre 2027, soit environ 2,5 ans. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L1531-1, 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

Vu la délibération de Ouest Aveyron Communauté n°2018-116 du 27 septembre 2018 qui définit les 
principes de fonctionnement du service public local du tourisme en approuvant la création de la société 
publique locale Ouest Aveyron Tourisme,  

Vu la délibération du conseil municipal de Villefranche-de-Rouergue du 10 octobre 2018 relative à la 
création de la société publique locale Ouest Aveyron Tourisme et à la participation de la commune au 
capital de la SPL, 

Vu la délibération du conseil municipal de Villefranche-de-Rouergue du 12 avril 2021, confiant à la SPL 
Ouest Aveyron Tourisme l’exploitation des sites de visite touristiques de la Chartreuse Saint-Sauveur, 
de la Chapelle des Pénitents Noirs et de la Chapelle Saint Jacques, sous la forme d’une délégation de 
service public pour la période 2021-2023, 

Vu la délibération du conseil municipal de Villefranche-de-Rouergue du 11 mars 2024, prorogeant par 
avenant à la convention de délégation de service public avec la SPL Ouest Aveyron Tourisme 
l’exploitation en 2024 des sites de visite touristiques de la Chartreuse Saint-Sauveur, de la Chapelle 
des Pénitents Noirs et de la Chapelle Saint, 

Vu les statuts de la société publique locale Ouest Aveyron Tourisme ainsi que le pacte d’actionnaires, 

Vu l’avis favorable de la commission Finances 

 

Il est décidé : 

 

Article 1 : D’approuver le projet de modernisation des sites de visite touristiques de la Chartreuse Saint-
Sauveur et de la Chapelle des Pénitents Noirs ; 

Article 2 : D’approuver le plan de financement prévisionnel pour la commune relatif au projet de 
modernisation, ainsi que le principe de son montage administratif et financier ; 



  

 

Article 3 : D’autoriser Monsieur le Maire à demander les subventions aux financeurs envisagés et de 
signer tous documents afférents. 

M. Le Maire : Aujourd’hui, il y a de véritables enjeux en partenariat avec la SPL Bastide et Gorges de 
l’Aveyron dans le cadre du développement des sites touristiques, notamment les Pénitents Noirs et la 
Chartreuse. Je rappelle que la Chartreuse a été classée monument historique. C’est un ensemble 
exceptionnel. Nous avons également les Pénitents Noirs, qui continuent d’attirer de plus en plus de 
visiteurs. Aujourd’hui, en termes de visites, les Pénitents Noirs sont passés devant la Chartreuse, avec 
plus de 6 000 visiteurs par mois, tandis que la fréquentation de la Chartreuse a un peu diminué. 

Vous savez que la mairie souhaite développer les espaces ouverts au public, et c’est pour cela que, 
chaque année, nous essayons d’ouvrir un nouvel espace aux Pénitents Noirs grâce aux travaux réalisés 
par la municipalité. Cette année, nous avons ouvert, une salle située juste au-dessus de l’accueil du 
public, dédiée aux instruments de musique baroque des Pénitents. Dans cette salle, vous pouvez 
découvrir, entre autres, les tambours de procession, le serpent qui est également mis en valeur, ainsi 
que les crécelles. C’est un lieu en évolution, que nous avons vocation à soutenir en poursuivant les 
travaux. 

Concernant la Chartreuse, une nouvelle convention d’usage vous sera présentée prochainement lors 
d’un conseil municipal, afin de poursuivre la même dynamique que celle des Pénitents Noirs, avec 
l’objectif d’ouvrir également de nouveaux espaces. Cependant, lorsque nous ouvrons ces espaces, il 
est nécessaire de les rendre parlants, d’où l’intervention de la SPL, chargée de la promotion du 
tourisme. 

Ce qui vous est demandé aujourd’hui, c’est de pouvoir équiper ces sites de bornes et d’outils interactifs 
destinés aux familles, afin d’accueillir les enfants et de faire en sorte qu’ils ne s’ennuient pas. Il s’agit 
également de veiller à ce que les lieux soient bien expliqués pour que chaque visiteur puisse en tirer 
quelque chose, et ne se contente pas d’une simple visite. Nous nous orientons véritablement vers une 
offre dédiée aux familles pour développer les nuitées sur notre territoire. C’est ce qui vous est présenté 
aujourd’hui en termes de délibération. 

 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 28 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 

 
Délibération n°20240624-03 - Urbanisme – Voirie - Réseaux : Avenant au Contrat Bourg Centre 
Occitanie (2022-2028)  
 
M. BOUYSSIE expose : 

La commune de Villefranche-de-Rouergue, en collaboration avec OAC, a contractualisé auprès de la 
Région au dispositif Bourg Centre Occitanie. Dès 2017, dans le cadre de la nouvelle politique régionale 
territoriale d’Occitanie, la Région a voulu porter une attention particulière aux petites villes et bourgs-
centres dans les zones rurales ou péri-urbaines qui jouent un rôle essentiel de centralité et d’attractivité 
au sein de leur bassin de vie et constituent des points d’ancrage pour le rééquilibrage territorial. En effet, 
ces dernièrs doivent pouvoir offrir des services de qualité pour répondre aux attentes des populations 
existantes et nouvelles dans les domaines des services aux publics, de la création d’emplois, de l’habitat, 
de la petite enfance, de la santé, de l’accès aux commerces, des équipements culturels, sportifs, de 
loisirs… 

Sur la base de l’expérience acquise lors de la première génération des Contrats Territoriaux Occitanie 
et Contrat Bourgs-Centres Occitanie, la Région a adopté les principes d’une politique territoriale 2022-
2028 visant à impulser et accélérer l'engagement des territoires vers une région plus inclusive et à 



  

 

énergie positive et répondre ainsi aux enjeux prioritaires identifiés par le PACTE VERT Occitanie, fon-
dement des politiques publiques régionales, qui repose sur trois piliers : 

 La promotion d’un nouveau modèle de développement, sobre et vertueux, porteur de justice 
sociale et territoriale, conciliant excellence et soutenabilité ; 

 Le rééquilibrage territorial ; 
 L’adaptation et la résilience face aux impacts du changement climatique. 

Dans ce nouveau cadre, la commune et la communauté de communes ont décidé de prolonger cette 
contractualisation. Le projet d’avenant pour la période 2022-2028 a été présenté et validé lors du Comité 
de Pilotage du 03 juin 2024.  

Ledit avenant est signé pour une durée de 6 ans maximum. Il dresse le bilan de la première phase de 
contractualisation et actualise le projet de territoire de la commune en cohérence avec le projet de 
territoire intercommunal. 

Les projets prévisionnels présentés pourront être adaptés et complétés. Leur financement par les par-
tenaires cosignataires du contrat sera proposé dans le cadre des programmations annuelles des con-
trats territoriaux et sera conditionné par l’existence de dispositifs appropriés chez l'un ou plusieurs des 
cosignataires. Le programme des travaux, tant pour la commune que pour l’intercommunalité, reprend 
les opérations envisagées jusqu’en 2026. Une actualisation de l’avenant sera apportée ultérieurement 
pour la fin de la période 2026-2028. 

 
Le partenariat qui a été mis en place avec les services de la Région, le Département, le PETR, la 
Commune et la Communauté de Communes, l’Etablissement Public Foncier Occitanie et tout autre 
partenaire souhaitant s’associer à la démarche, sera poursuivi et renforcé.  

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 18 septembre 2019 autorisant la signature du contrat 
Bourg Centre Occitanie / Pyrénées-Méditerranée pour la période 2019-2021. 

Vu l’avis favorable de la commission urbanisme, voirie, réseaux. 

Il est décidé : 

Article 1 : d’approuver l’avenant au contrat élaboré en concertation avec les partenaires cosignataires 
ainsi que le programme opérationnel pluriannuel sur la période 2022-2028 ci-annexé.  

Article 2 : d'autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant qui organise la mise en œuvre du partenariat 
entre la Région, le Département, le PETR, la Commune et la Communauté de Communes et l’Etablis-
sement public foncier d’Occitanie.  

 

Article 3 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 

 

 

 



  

 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 28 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 

Délibération n°20240624-04 - Urbanisme – Voirie – Réseaux : Arrêt du Plan de Prévention du 
Bruit dans l’Environnement (PPBE) - 4ème échéance 

M. CARRIE expose : 

Dans le cadre de la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et à la 
gestion du bruit dans l’environnement, des cartes stratégiques ont été réalisées sur le territoire de la 
commune de Villefranche de Rouergue. Ces cartes portent sur les infrastructures supportant un trafic 
supérieur à 3 millions de véhicules annuels soit 8200 véhicules par jour. 

Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement ou PPBE a pour objectif : 

- La réduction des nuisances sonores dans les zones à enjeux ainsi que sur l’ensemble du territoire, 

- La préservation des zones calmes, 

- L’information au public sur les effets du bruit sur la santé et les programmes d’actions envisagés. 

Dans ce cadre, la 3ème échéance du PPBE a été élaboré en 2020 par la commune de Villefranche de 
Rouergue. La publication dans un journal officiel a été réalisée et la mise à disposition du public a couru 
du 29 juin 2020 au 29 août 2020. Cette mise à disposition n’a entraîné aucun commentaire de la part 
de la population. 

Vu la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et à la gestion du bruit 
dans l’environnement, 

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.572-1 à L.572-11 et R 572-1 à R572-11 
transposant cette directive, et ses articles L.571-10 et R.571-32 à R.571-43, relatifs au classement des 
infrastructures de transports terrestres, 

Vu le décret n°2006-361 du 24 mars 2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit et des plans de 
Prévention du Bruit dans l‘Environnement, 

Vu les données cartographiques modifiées et communiquées par le CEREMA le 31 mars 2022 suite à 
la demande de la DDT12, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 28 septembre 2020 approuvant la 3ème échéance, 

Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme, Voirie, Réseaux, 

Il est décidé : 

Article 1 :  D’arrêter le projet de Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement dont le rapport est 
annexé à la présente délibération. 

Article 2 : D’autoriser le Monsieur le Maire à procéder à la consultation du public sur le projet de plan 
de prévention du bruit dans l’environnement arrêté. 

Article 3 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif aux cartes de Bruit Stratégique 
et au Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement. 

 

 

 

 

 

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 

 
 
 
 
 
 



  

 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
Délibération n°20240624-05 - Urbanisme – Voirie - Réseaux : Cession de biens de section au 
profit de Madame KOMI 
 
M. CARRIE expose : 
 
Madame Komi a sollicité la commune pour l’acquisition d’une surface d’environ 200 m2 à prendre sur 
la parcelle cadastrée sous le numéro 1381 de la section H appartenant aux biens de section Peyremorte 
pour l'installation d'un assainissement individuel. 
 
En date du 11 mars 2024, le Conseil Municipal a approuvé le principe de la vente d’une partie de ladite 
parcelle sectionnaire et, par voie de conséquence, de suivre la procédure pour ce genre d’opération.  
 
La valeur vénale de la partie du terrain concerné est de 1000 €. 
 
En date du 17 avril 2024, le Maire a décidé la convocation des électeurs pour exprimer leurs avis sur 
ce projet le 25 avril 2024. 
 
Dix-huit électeurs ont été convoqués, dix-huit ont voté en faveur de ce projet. 
 
CONSIDERANT le vote à la majorité absolue des électeurs de la section de Peyremorte pour la vente 
d’une surface de 200m2 à détacher de la parcelle H 1381 au prix de 5€ le m2, 
 
VU l’article L 2411-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 11 mars 2024 actant l’organisation d’un vote concer-
nant la vente d’une surface d’environ 200 m2 à prendre sur la parcelle cadastrée sous le numéro 1381 
de la section H appartenant aux biens de section Peyremorte pour l'installation d'un assainissement 
individuel. 
 
VU la convocation du 17 avril 2024 invitant les électeurs de la section à exprimer leurs avis le 25 avril 
2024, 
 
VU le compte rendu du vote des électeurs de la section de Peyremorte en date du 25 avril 2024, 
 
VU le plan de division faisant identifiant le surface de 200m2 à détacher de la parcelle H 1381, 
 
VU l’avis favorable de la commission urbanisme, voirie, réseaux. 
 
 
 
Il est décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’AUTORISER la cession d’une surface de 200m2 à détacher de la parcelle H 1381 au 
prix de 5€ le m2 de la section de Peyremorte,  
 
ARTICLE 2 : de METTRE A LA CHARGE de l’acquéreur l’ensemble des frais d’actes, 
 
ARTICLE 3 : d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte de vente ainsi que tout document y affé-
rant, 
 
ARTICLE 4 : de PRENDRE ACTE que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 
 

 



  

 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
Délibération n°20240624-06 - Urbanisme – Voirie – Réseaux : Echange de parcelles entre la Com-
mune et M. BOUSCAYROL. 
 
M. CARRIE expose : 
 
 
L’ancienne voirie enclavée au centre d’une propriété privée au Lieu-dit : Mas de Teste au milieu des 
parcelles A460 / A455 et A461 n’a pas pour fonction de desservir ou d’assurer la circulation. Les droits 
d’accès des riverains ne sont pas mis en cause et elle n’est pas affectée à la circulation générale. Il 
peut donc être procédé à son déclassement sans qu’une enquête publique soit effectuée, conformé-
ment aux dispositions de l’article L.141-3 du code de la voirie routière. 
 
La cession d'un délaissé de voirie doit intervenir dans le respect des dispositions de l'article L. 112-8 du 
code de la voirie routière qui prévoit un droit de priorité aux riverains de parcelles déclassées. 
 
Monsieur BOUSCAYROL est le riverain direct de cette ancienne voirie d’environ 150m2 et souhaite 
l’acquérir au prix de 750 € soit 5 €/m² conformément à l’avis des domaines en date du 01 mars 2024. 
 
En échange, Monsieur BOUSCAYROL consent à céder une surface d’environ 605 m2 d’une bande de 
terrain situé chemin du Coucou blanc constitué par les parcelles cadastrées AL n°135, 136, 137 et 195. 
 
Il convient de procéder à un échange de terrain sur la base de valeurs équivalentes, conformément à 
la proposition formulée et à l'avis du domaine.  
 
 
VU les articles L 2121-29, L 2241-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales disposant 
que le Conseil Municipal règle par délibération les affaires de la commune, 
 
VU les articles L 2241-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, précisant que le 
conseil municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la com-
mune,  
 
VU le code de la voirie routière et notamment ses articles L. 112-8 et 141-3, 
 
VU l’Avis du Domaine du 01 mars 2024 sur une ancienne voirie d’environ 150m2 enclavé au centre 
d’une propriété privé au Lieu-dit : Mas de Testes dont la valeur a été estimée à 750 euros HT assortie 
d’une marge d’appréciation de 10 %, 
 
VU la délibération n°20190626-07 du 26 juin 2019 concernant l’acquisition par la Commune de Ville-
franche-de-Rouergue d’une parcelle de terrain située chemin du coucou blanc, 
 
VU le courrier de M. BOUSCAYROL consentant à céder les parcelles AL 135, 136, 137 et 195 sis 
chemin du coucou banc pour une valeur équivalente, soit 750 euro HT, 
 
 
Il est décidé : 
 
ARTICLE 1 : de CONSTATER la désaffectation de l’ancienne voirie d’environ 150m2 enclavé au centre 
d’une propriété privé au Lieu-dit : Mas de Teste ; 
 
ARTICLE 2 : de CONSTATER le déclassement du domaine public de ladite parcelle pour qu’elle relève 
du domaine privé communal sans enquête publique préalable, conformément aux dispositions de l’ar-
ticle L. 141-3 du code de la voirie routière ; 
 



  

 

ARTICLE 3 : d’AUTORISER qu’il soit procédé à un échange entre la Commune et M. BOUSCAYROL 
aux termes duquel d’une part la commune cède à M BOUSCAYROL la parcelle ci-dessus pour une 
valeur de 750 euros et d’autre part M. BOUSCAYROL cède à la Commune une bande de terre de 605 
m² le long du chemin du coucou blanc, à détacher des parcelles AL 135, 136, 137 et 195 figurants sur 
le plan joint pour une valeur de 750 euros ; 
 
ARTICLE 4 : de METTRE à la CHARGE de la commune, les frais relatifs à l’établissement de l’acte 
notarié et du bornage, 
 
ARTICLE 5 : d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer les actes de vente et de cession visée à l’article 
3, ainsi que tout document y afférant. 
 
ARTICLE 6 : de PRENDRE ACTE que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 



  

 

  



  

 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 

Délibération n°20240624-07 - Urbanisme – Voirie - Réseaux : Convention avec la société TDF 
pour un projet d’implantation d’un site radioélectrique 

M. CARRIE expose : 
 
 
La société TDF a contacté la commune pour un projet d’implantation d’un site radioélectrique, composé 
d’équipement techniques au sol et d’un pylône supportant des antennes, dans la Zone industrielle des 
Gravasses. 
 
La Société TDF propose de louer à la commune une parcelle de 100 m² moyennant une redevance 
annuelle de 3 000 € sur une durée de 12 ans et sur laquelle elle pourra édifier, à l’issue d’une période 
de commercialisation, un pylône destiné à accueillir les antennes de ses éventuels clients. 
 
CONSIDERANT les insuffisances de la couverture en téléphonie mobile sur le territoire de la Commune 
et ayant pris connaissance ; 
  
VU l’accord de principe du 15 janvier 2024 et le projet de convention,  
 
VU l’avis favorable de la Commission urbanisme voirie réseaux 
 
Il est décidé : 
 
ARTICLE 1 : D’APPROUVER le projet d’implantation par TDF d’un site radioélectrique, composé 
d’équipement techniques au sol et d’un pylône supportant des antennes, dans la Zone Industrielle des 
Gravasses ; 
 
ARTICLE 2 : D’AUTORISER en conséquence le Maire à signer avec TDF le bail présenté pour la loca-
tion d’une parcelle de terrain appartenant à la commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 
 
 
 
 

 



  

 

 
 
 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
 
Délibération n°20240624-08 - Urbanisme – Voirie – Réseaux : Adhésion au groupement de 
commandes porté par les Syndicats Départementaux d’Energies pour l’achat et la valorisation 
d’énergies, l’achat de fournitures, de services ou de travaux en matière d’efficacité énergétique 
 

M. CARRIE expose : 
 

 
Les Syndicat Départemental d'Énergie de l'Ariège (SDE09), le Syndicat Départemental d’Energie du 
Département de l'Aveyron (SIEDA), le Syndicat Départemental d’Energie du Cantal (SDEC), la 
Fédération Départementale d’Electrification et d’Energie de la Corrèze (FDEE 19), le Syndicat 
Départemental d’Energie du Gers (SDEG), le Syndicat Départemental d'Energie de la Haute-Loire 
(SDE43), la Fédération Départementale d’Energie du Lot (FDEL), le Syndicat Mixte d’Electrification du 
Gard (SMEG), le Syndicat Départemental d’Electrification et d’Equipement de la Lozère (SDEE), le 
Syndicat Départemental d’Energie des Hautes-Pyrénées (SDE65), le Syndicat Départemental d’Energie 
et d’Electricité du Pays Catalan (SYDEEL 66), le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn (SDET) et 
le Syndicat Départemental d’Energie de Tarn-et-Garonne (SDE82) ont constitué un groupement de 
commandes pour l’achat et la valorisation d’énergies, l’achat de fournitures, de services ou de travaux 
en matière d’efficacité énergétique dont.  
Le SDET (Syndicat Départemental d’Energies du Tarn) est le coordonnateur de ce groupement de 
commande. 
 
Les Membres Pilotes dudit groupement, sont les interlocuteurs privilégiés des membres du groupement. 
Pour la commune de Villefranche de Rouergue, il s’agit du SIEDA. 

 
Les Membres pilotes précités souhaitent renforcer les compétences mises à dispositions des acteurs 
de leurs territoires en les regroupant au sein d’un groupement de commandes qui se matérialise par 
une nouvelle convention constitutive entre ses membres. 
 
Cette nouvelle convention constitutive entrainera la résiliation de l’actuelle convention constitutive dans 
un délai de six mois à compter du terme des marchés ou accords-cadres passés dans le cadre de la 
convention actuelle. 
 

Vu le Code de l’Energie, 

Vu le Code de la commande publique, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la convention constitutive jointe en annexe, 

 
Considérant que la commune de Villefranche de Rouergue au regard de ses propres besoins, a un 
intérêt à adhérer à ce groupement de commandes. 
 
Etant précisé que la commune sera systématiquement amenée à confirmer son engagement à 
l’occasion du lancement de chaque marché ou accord-cadre passé dans le cadre du groupement pour 
ses différents besoins. 
 
Il est décidé : 
Article 1 : D’adhérer au groupement de commandes précité. 
 
Article 2 : D’approuver la convention constitutive du groupement de commandes ci-annexée 



  

 

Article 3 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention constitutive pour le compte de la 
commune. 

Article 4 : De prend acte des missions dévolues aux Membres Pilotes décrites au 5.2 de la convention 
constitutive et que le Membre Pilote de son département (ou le Membre Pilote auprès duquel il a été 
fait part du souhait d’adhésion au Groupement pour les membres dont le siège est localisé en dehors 
des départements des Membres Pilotes), ou par défaut le coordonnateur, demeure l’interlocuteur 
privilégié de la commune. 

Article 5 : De prend acte des missions dévolues au coordonnateur décrites au 4.2 de la convention 
constitutive et autorise notamment le coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et marchés 
subséquents issus du groupement de commandes pour le compte de la commune de Villefranche de 
Rouergue et ce sans distinction de procédures. 

Article 6 : De s’engager à régler les sommes dues aux titulaires des marchés retenus par le groupement 
de commandes et à les inscrire préalablement à son budget. 

Article 7 : D’habiliter le coordonnateur à solliciter, en tant que de besoin, auprès des gestionnaires des 
réseaux de distribution de gaz naturel et d’électricité ainsi que des fournisseurs d’énergies, l’ensemble 
des informations relatives aux différents points de livraison de la commune de Villefranche de Rouergue. 
 
Article 8 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 

 
 
 
 
 
 



  

 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 

Délibération n°20240624-09 - EDUCATION : Concession de Service Public pour la gestion des 
accueils périscolaires et extrascolaires : déclaration sans suite  

Mme RAZAVI expose : 

 
Par délibération n° 20220926-19 du 26 septembre 2022, le conseil municipal a autorisé le lancement 
d’une nouvelle procédure de concession de service concernant les accueils périscolaires et extrasco-
laires.  
 
A l’issue de la consultation, seule l’association « FCPE » a remis une offre.  
 
Des négociations ont été engagées avec l’unique candidat, mais en raison du caractère insuffisant de 
son offre tant sur le plan technique que financier, il n’a pas été possible de finaliser le projet dans le 
délai imparti.  
 
Considérant que l’autorité concédante peut décider de renoncer à conclure un contrat de concession 
dès lors qu’un motif d’intérêt général le justifie.  
 
Il apparaît ainsi nécessaire de déclarer sans suite la procédure de concession de service pour motif 
d’intérêt général tenant d’une part à l’insuffisance de la concurrence, un seul candidat ayant remis une 
offre, et d’autre part, à l’insuffisance technique et financière de l’unique offre remise.  
 
Conformément aux dispositions de l’article R.3125-4 susvisé, le soumissionnaire devra être informé 
dans les plus brefs délais de la déclaration sans suite de la procédure de concession de service. 
 
Pour autant, Monsieur le Maire rappelle que la Commune peut lancer une nouvelle consultation en 
veillant à ce que la nouvelle procédure soit en cohérence avec sa politique de soutien aux activités 
éducatives proposées sur les temps périscolaires et extrascolaires des enfants. 
  
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la commande publique et notamment son article R.3125-4 ; 
Vu l’avis favorable de la commission Education 
 
 
Il est décidé : 
 
Article 1 : de déclarer sans suite la concession de service public pour la gestion et l’exploitation des 
accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires.  
 
Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à accomplir et signer tout acte nécessaire à l’application de la 
présente délibération. 
 
Article 3 : d’autoriser Monsieur le Maire à recommencer une nouvelle procédure de concession de 
service public pour la gestion et l’exploitation des accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires.  
 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 29 (Mme DRAPENSKI ne prend pas part au vote). 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
 
 



  

 

Délibération n°20240624-10 - EDUCATION : Convention annuelle d’objectifs entre la Commune 
de Villefranche de Rouergue et l’Association du Conseil Local des Parents d’Elèves (CLPE) du 
01/09/2024 au 31/08/2025. 
 
Mme RAZAVI expose : 

 
La gestion des accueils périscolaires et extrascolaires est actuellement initiée et portée par l’association 
du CLPE dans le cadre d’une convention pluriannuelle d’objectifs approuvée par délibération 
n°20211213-03 le 13 décembre 2021 modifiée par avenant le 9 décembre 2023. Cette convention plu-
riannuelle arrive à son terme le 31 aout 2024. 
 
Par délibération n° 20220926-19 le 26 septembre 2022, le conseil municipal a approuvé le principe de 
la création d’une concession de service public pour une durée de cinq ans.  
 
Dans le cadre de la procédure, un seul pli est parvenu en réponse à l’avis de la concession envoyé le 
3 novembre 2023 pour publication au JOUE. 
Les négociations n’ayant pas permis de finaliser un projet de contrat dans le délai imparti, la procédure 
de concession a été déclarée sans suite.  
Dans l’attente de relancer une nouvelle consultation et d’attribuer la concession, il est nécessaire dans 
la période transitoire de renouveler une convention annuelle d’objectifs avec l’association du CLPE.  
 
La convention annuelle d’objectifs est élaborée pour la période du 1er septembre 2024 au 31 août 2025.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens avec les administrations, 
Vu la circulaire n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs 
publics et les Associations, 
Vu la délibération n°20211213-03 du 13 décembre 2021 modifiée par avenant le 9 décembre 2023. 
Vu la délibération n° 20220926-19 le 26 septembre 2022 
Vu l’avis favorable de la commission Education, 
 
Considérant que le projet initié et porté par l’association du CLPE répond à un besoin d’intérêt général, 
 
Considérant que la participation financière de la Ville est cohérente avec sa politique de soutien des 
activités éducatives proposées sur les temps péri et extra scolaires des enfants, 
 
Il est décidé : 
 
Article 1 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’objectifs ci - annexée avec l’association 
du CLPE ainsi que tout document afférent. 
 
Article 2 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 

 
 
 
 
 
 



  

 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 29 (Mme DRAPENSKI ne prend pas part au vote). 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
Délibération n°20240624-11 - EDUCATION : Attribution d’une subvention complémentaire 
 
Mme RAZAVI expose : 

 
Conformément à la Convention d’Objectifs approuvée par délibération du 24 juin 2024, il convient d’at-
tribuer une subvention complémentaire au CLPE d’un montant de 148 015 € pour les accueils de loisirs 
péri et extrascolaires pour la période allant du 1er septembre au 31 décembre 2024. 
 
VU le budget principal de la commune, 
VU la délibération du Conseil Municipal du 24 juin 2024 autorisant la signature de la Convention an-
nuelle d’objectifs entre la Commune et le CLPE du 01/09/2024 au 31/08/2025. 
VU l’avis favorable de la commission Education 
 
CONSIDERANT l’intérêt que porte la collectivité à soutenir les établissements scolaires, 
 
Il est décidé : 
 
 
ARTICLE 1 : d’attribuer une subvention complémentaire au CLPE de 148 015 €. 
 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Maire à signer tous les documents afférents à cette subvention. 
 
ARTICLE 3 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 
 
 
Mme Mandrou Taoubi : J’ai une question concernant le domaine de Laurière. A-t-il été vendu à la 
commune pour un euro symbolique ? Il me semble avoir vu un tableau à ce sujet. Je voulais simplement 
savoir si nous avons fait l’acquisition du domaine de Laurière ou non. 
 
M. Le Maire : Nous n'avons acheté que la partie relative au stade. Nous n'avons pas acquis tout le 
domaine de Laurière. Nous avons uniquement acheté les équipements sportifs, à savoir le stade, le 
vestiaire du stade et le tennis couvert, pour lesquels vous avez délibéré afin que nous puissions les 
acheter pour un euro symbolique. Pour vous expliquer, nous étions sous un bail emphytéotique. Il restait 
encore une dizaine d’années, mais dans le cadre d’un investissement, il nous fallait une perspective 
plus longue que dix ans. De plus, la commune investit régulièrement sur ce site, donc il était préférable 
de le récupérer et qu’il soit intégré à notre patrimoine. 
 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 29 (Mme DRAPENSKI ne prend pas part au vote). 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
Délibération n°20240624-12 - EDUCATION : Attribution d’une subvention exceptionnelle  
 
Mme RAZAVI expose : 

 
VU le budget principal de la commune, 
VU la demande de subvention formulée par l’école élémentaire de la Chartreuse, 
VU l’avis favorable de la commission Education 
 
CONSIDERANT l’intérêt que porte la collectivité à soutenir les établissements scolaires, 
 



  

 

Il est décidé 
 
ARTICLE 1 : d’attribuer une subvention exceptionnelle à : 
 
 
OCCE de l’école élémentaire de la Chartreuse :                                                                         350 € 
Pour le renouvellement des manuels de lecture pour la classe de CP. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Maire à signer tous les documents afférents à cette subvention. 
 
ARTICLE 3 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 
 
 
 
 
 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
 
 
Délibération n°20240624-13 - FINANCES : Concession de service public pour la gestion des ac-
cueils de Jeunes de 11 ans à 17 ans : attribution 
 
Mme SERRANO expose :  
 
La gestion des accueils des jeunes est actuellement portée par l’association des Ateliers de La Fontaine 
dans le cadre d’une convention pluriannuelle d’objectifs approuvée par délibération n°20211213-02 le 
13 décembre 2021 et modifiée par avenant. Cette convention pluriannuelle arrive à son terme le 31 août 
2024. 
 
Par délibération n° 20231009-23, le conseil municipal a approuvé le principe de la création d’une con-
cession de service public pour une durée de quatre ans.  
 
Dans le cadre de la procédure, un seul pli est parvenu en réponse à l’avis de la concession envoyé le 
31 octobre 2023 pour publication au JOUE. 
Des négociations ont été engagées avec Les Ateliers de La Fontaine. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1411-1 et suivants, 
 
VU le Code de la commande publique et son article L1121-3 et sa troisième partie, relatifs aux contrats 
de concession, 
 
VU la délibération n°20211213-03 du 13 décembre approuvant le principe du recours à la concession 
de service public ayant pour objet l’exploitation et la gestion des accueils des Jeunes, 
 
VU les rapports et procès-verbaux de la commission de délégation de service public en date du 7 mars 
2024, 
 
VU l’avis favorable de la Commission Finances 
 
 
 
 
Il est décidé : 
 



  

 

Article 1 : d’approuver le choix des Ateliers de La Fontaine comme concessionnaire de la présente 
concession de service public pour l’exploitation de l’accueil des Jeunes ; 
 
 
Article 2 : d’approuver le contrat de concession ci-annexé à conclure avec Les Ateliers de La Fontaine ; 
 
Article 3 : d’autoriser Le Maire, à signer le contrat de concession de service public avec Les Ateliers de 
La Fontaine et tout documents y afférents ; 
 
Article 4 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 

 
 
 
 
 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 

 
 
 
 
 



  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

au

N° INTITULE DE COMPTE CLAS
Accueil 

quotidien
CMJ

périscolaire 
sauf 

mercredis
Mercredis Samedis

mercredis/sa
medis

AL EXTRA Séjours  vacances TOTAL N° INTITULE DE COMPTE CLAS
Accueil 

quotidien
CMJ

périscolaire 
sauf 

mercredis
Mercredis Samedis mercredis

AL 
EXTRA

Séjours  vacances TOTAL

606 000 Fournitures non stockables (eau, gaz, électricité) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 70 623 Prestation de Service CAF/MSA 4 405 1 050 0 5 455 988 988 1 976 3 202 1 153 4 355 11 786
606 200 Carburants 0 40 0 40 183 183 366 333 180 513 919 70 642 Autres participations des usagers 0 258 0 258 155 354 509 1 102 5 024 6 126 6 892
606 300 Fournitures d'entretien et de petit équipement 326 19 0 345 293 293 586 500 117 617 1 548 708 Produits des activités annexes 0 400 0 400 0 0 0 0 0 0 400
606 400 Fourniture administrative et de bureau 4 0 13 18 96 96 192 313 0 313 522 70 TOTAL VENTES ET PRESTATIONS DE SERVICE     4 405 1 708 0 6 113 1 143 1 343 2 485 4 304 6 176 10 480 19 078
606 810 Fournitures alimentaires 299 864 0 1 163 194 194 387 632 373 1 005 2 555 741 Subvention Etat (politique de la ville/FDVA base 2023) 2 000 1 000 0 3 000 0 0 0 667 667 1 333 4 333
606 820 Autre fournitures 50 68 0 118 15 15 30 1 037 1 571 2 608 2 756 742 Subvention région 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
606 860 Fournitures d'activités 1 548 460 0 2 008 667 667 1 333 1 333 1 414 2 747 6 088 744 Subvention communale PDV 1 333 167 0 1 500 0 0 0 667 333 1 000 2 500

60 TOTAL ACHATS           2 227 1 452 13 3 692 1 447 1 447 2 895 4 148 3 654 7 802 14 389 VRAI 744 Subvention communale 7 470 8 964 1 793 18 226 7 019 5 378 12 398 16 008 2 701 18 709 49 333
611 000 Sous traitances générales 26 217 5 248 134 134 267 436 106 542 1 057 7 451 Subvention exploitation organismes nationaux dont Ps Msa 0 257 0 257 154 154 309 502 251 753 1 319
612 000 Redevance de crédit-bail 836 1 003 201 2 040 602 602 1 204 1 756 0 1 756 5 000 7 452 Subvention exploitation Caf 0 480 0 480 288 288 576 936 337 1 273 2 329
613 000 Locations mobilières et immobilières, charges locatives 0 0 0 0 44 44 88 144 133 277 365 746 Subvention exploitation EPCI (intercommunalité) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
615 000 Entretien, réparations, maintenances 167 167 0 333 167 167 333 250 125 375 1 042 747 Subvention exploitation entreprise 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
616 000 Primes d'assurances 110 131 20 261 168 168 335 545 305 850 1 446 748 Subvention autre entité publique 0 42 0 42 42 42 83 42 0 42 167
617 000 Etudes et recherches 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 74 TOTAL SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT     10 803 10 909 1 793 23 505 7 503 5 862 13 366 18 821 4 290 23 110 59 981
618 000 Documentations générales / Séminaires 46 0 0 46 10 10 21 33 0 33 100 754 000 Collectes et Dons 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
618 800 Services extérieurs divers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 756 000 Cotisations des adhérents 83 117 0 200 350 350 700 350 58 408 1 308

61 TOTAL SERVICES EXTERIEURS        1 185 1 518 225 2 929 1 124 1 124 2 249 3 164 669 3 832 9 010 VRAI 758 000 Autres produits divers de gestion courante 0 0 0 0 0 0 0 0
621 000 Personnel extérieur à l'Association 7 025 3 633 407 11 064 2 686 2 686 5 372 5 425 1 986 7 410 23 847 75 TOTAL AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 83 117 0 200 350 350 700 350 58 408 1 308
622 000 Rémunération d'intermédiaires et honoraires 158 190 38 386 114 114 228 332 111 443 1 056 760 000 Produits financiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0
623 000 Publicité, information et publications 0 71 167 238 167 167 334 545 0 545 1 116 76 TOTAL PRODUITS FINANCIERS 0 0 0 0
624 100 Transports de biens et transports collectifs du personnel 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 771 000 Produits exceptionnels sur opérations de gestion 0 0 0 0 0 0 0 0
624 200 Transports des enfants 0 0 0 0 26 26 51 83 0 83 134 772 000 Produits sur exercices antérieurs 0 0 0 0 0 0 0 0
625 000 Déplacements, missions et réceptions 67 23 3 94 53 53 107 174 15 189 390 775 000 Produits des cessions d'éléments d'actif 0 0 0 0 0 0 0 0

626 000 Frais Postaux et de Télécommunications
10 12 2

24
56 56

113
184

8 192 328 777 000
Quote-part des subventions d'investissement virées au résultat de 
l'exercice

0 0 0 0 0 0 0 0

627 000 Services bancaires et assimilés 34 41 6 82 25 25 49 80 26 107 238 778 000 Autres produits exceptionnels 0 0 0 0 0 0 0 0
628 100 Cotisations (fédérations, conventions collectives...) 17 17 0 33 17 17 33 17 8 25 92 77 TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS 0 0 0 0
628 310 Formation des bénévoles 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 781 100 Reprise sur amortissements 0 0 0 0 0 0 0 0
628 320 Formation des salariés 50 59 9 118 36 36 71 115 38 154 342 781 500 Reprise sur provisions 0 0 0 0 0 0 0 0
628 400 Frais de recrutement du personnel 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 789 000 Report des ressources non utilisées sur exercices antérieurs 0 0 0 0 0 0 0 0
628 800 Autres services extérieurs divers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 78 TOTAL REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 0 0 0 0

62 TOTAL AUTRES SERVICES EXTERIEURS 7 361 4 046 632 12 038 3 179 3 179 6 358 6 954 2 192 9 147 27 543 VRAI 791 000 Emplois aidés (Cnasea, Fonjep…) 0 592 0 592 592 592 1 185 592 0 592 2 369

631 000
Impôts taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) : taxe sur 
salaires payés

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 792 000 Remboursements indemnités journalières 0 0 0 0 0 0 0 0

633 000
Impôts taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) : formation 
continue

132 175 15 322 61 61 123 199 112 311 756 793 000 Autres rembousements 0 0 0 0 0 0 0 0

63 A TOTAL IMPOTS, TAXES LIES AUX FRAIS DE PERSONNEL 132 175 15 322 61 61 123 199 112 311 756 VRAI 79 TOTAL TRANSFERTS DE CHARGES 0 592 0 592 592 592 1 185 592 0 592 2 369

635 000
Autres impôts taxes et versements assimilés (administration des impôts) : taxe foncière, carte 
grise…

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

637 000 Autres impôts taxes et versements assimilés (autres organismes) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
63 B TOTAL AUTRES IMPOTS ET TAXES 0 0 0 0 0 0 VRAI

641 000 Salaires et appointements bruts 1 899 3 252 1 109 6 260 3 328 3 328 6 655 12 010 1 993 14 003 26 918
641 200 Congés payés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
641 300 Primes et gratifications 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
645 000 Charges patronales 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
648 000 Autres charges patronales 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

64 TOTAL CHARGES DE PERSONNEL     1 899 3 252 1 109 6 260 3 328 3 328 6 655 12 010 1 993 14 003 26 918 VRAI
654 000 Pertes sur créances irrécouvrables 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
658 000 Autres charges 328 93 14 435 56 56 112 181 60 242 788

65 TOTAL AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE     328 93 14 435 56 56 112 181 60 242 788 VRAI
661 100 Intérêts des emprunts 0 0 0 0 0 0 0 0 35 35 35
661 500 Agios, intérêts bancaires 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
668 000 Autres charges financières 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

66 TOTAL CHARGES FINANCIERES     0 0 0 0 0 0 0 0 35 0 VRAI
671 000 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
675 000 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

67 TOTAL CHARGES EXCEPTIONNELLES     0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 VRAI
681 100 Dotations aux amortissements 556 556 0 1 111 556 556 1 111 556 556 1 111 3 333
681 500 Dotations aux provisions 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
689 000 Engagements à réaliser sur ressources affectées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

68 TOTAL DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, AUX PROVISIONS ET ENGAGEMENTS      556 556 0 1 111 556 556 1 111 556 556 1 111 3 333 VRAI

69 impoôts sur les bénéfices 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
69 IMPOT SUR LES BENEFICES* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

SOUS TOTAL 1 13 687 11 092 2 009 26 787 9 751 9 751 19 502 27 211 9 271 36 448 82 737 VRAI SOUS TOTAL 1' 15 291 13 326 1 793 30 410 9 588 8 147 17 736 24 067 10 524 34 591 82 737

86 MISE A DISPOSITION GRATUITE 0 87 MISE A DISPOSITION GRATUITE 0
Bénévolat Bénévolat

SOUS TOTAL 2 0 0 0 0 0 0 0 SOUS TOTAL 2' 0 0 0 0
13 687 11 092 2 009 26 787 9 751 9 751 19 502 27 211 9 271 36 448 82 737 30 410 9 588 8 147 17 736 24 067 10 524 34 591 82 737

Période de fonctionnement :         du 01/09/24 31/12/24

COMPTE D'EXPLOITATION EXERCICE: 2024 ATELIERS DE LA FONTAINE
Concession de service publique Accueil des jeunes

Montant MONTANT

 

TOTAL (1 + 2) TOTAL (1' + 2')



  

 

au

N° INTITULE DE COMPTE CLAS
Accueil 

quotidien
CMJ

périscolaire 
sauf mercredis

Mercredis Samedis
mercredis/s

amedis
AL 

EXTRA
Séjours  vacances TOTAL N° INTITULE DE COMPTE CLAS

Accueil 
quotidien

CMJ
périscolaire 

sauf mercredis
Mercredis Samedis mercredis

AL 
EXTRA

Séjours  vacances TOTAL

606 000 Fournitures non stockables (eau, gaz, électricité) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 70 623 Prestation de Service CAF/MSA 13 215 3 150 0 16 365 2 964 2 964 5 929 9 606 6 917 16 523 38 816
606 200 Carburants 0 120 0 120 549 549 1 099 1 000 1 078 2 078 3 296 70 642 Autres participations des usagers 0 773 0 773 464 1 063 1 527 8 222 30 141 38 363 40 663
606 300 Fournitures d'entretien et de petit équipement 978 57 0 1 035 880 880 1 759 1 500 700 2 200 4 995 708 Produits des activités annexes 0 1 200 0 1 200 0 0 0 0 0 0 1 200
606 400 Fourniture administrative et de bureau 12 1 40 53 287 287 575 938 1 938 1 566 70 TOTAL VENTES ET PRESTATIONS DE SERVICE     13 215 5 123 0 18 338 3 428 4 028 7 456 17 828 37 058 54 886 80 680
606 810 Fournitures alimentaires 896 2 593 0 3 489 581 581 1 162 1 896 2 237 4 133 8 784 741 Subvention Etat (politique de la ville/FDVA base 2023) 6 000 3 000 0 9 000 0 0 0 2 000 4 000 6 000 15 000
606 820 Autre fournitures 150 205 0 355 45 45 90 147 12 673 12 820 13 265 742 Subvention région 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
606 860 Fournitures d'activités 4 643 1 380 3 000 9 023 2 000 2 000 4 000 4 000 8 484 12 483 25 507 744 Subvention communale PDV 4 000 500 0 4 500 0 0 0 3 000 3 000 6 000 10 500

60 TOTAL ACHATS           6 680 4 356 3 040 14 076 4 342 4 342 8 684 9 480 25 173 34 653 57 413 #### 744 Subvention communale 22 409 26 891 5 378 54 679 21 058 16 135 37 193 48 023 8 104 56 126 147 998
611 000 Sous traitances générales 78 651 14 743 401 401 802 1 308 634 1 941 3 487 7 451 Subvention exploitation organismes nationaux dont Ps Msa 0 772 0 772 463 463 926 1 506 1 506 3 012 4 710
612 000 Redevance de crédit-bail 2 508 3 010 602 6 120 1 806 1 806 3 612 5 268 0 5 268 15 000 7 452 Subvention exploitation Caf 0 1 440 0 1 440 864 864 1 728 2 808 2 024 4 832 8 000
613 000 Locations mobilières et immobilières, charges locatives 0 0 0 0 132 132 264 432 799 1 231 1 495 746 Subvention exploitation EPCI (intercommunalité) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
615 000 Entretien, réparations, maintenances 500 500 0 1 000 500 500 1 000 750 750 1 500 3 500 747 Subvention exploitation entreprise 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
616 000 Primes d'assurances 330 394 59 783 503 503 1 005 1 635 1 829 3 463 5 252 748 Subvention autre entité publique 0 125 0 125 125 125 250 125 0 125 500
617 000 Etudes et recherches 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 74 TOTAL SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT     32 409 32 728 5 378 70 516 22 510 17 587 40 097 57 462 18 634 76 095 186 708
618 000 Documentations générales / Séminaires 139 0 0 139 31 31 62 100 0 100 301 754 000 Collectes et Dons 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
618 800 Services extérieurs divers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 756 000 Cotisations des adhérents 250 350 0 600 350 350 700 350 58 408 1 708

61 TOTAL SERVICES EXTERIEURS        3 556 4 555 675 8 786 3 373 3 373 6 746 9 492 4 011 13 503 29 035 #### 758 000 Autres produits divers de gestion courante 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
621 000 Personnel extérieur à l'Association 21 074 10 898 1 220 33 193 8 058 8 058 16 116 16 274 11 915 28 189 77 497 75 TOTAL AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 250 350 0 600 350 350 700 350 58 408 1 708
622 000 Rémunération d'intermédiaires et honoraires 474 569 114 1 157 341 341 683 996 664 1 660 3 500 760 000 Produits financiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0
623 000 Publicité, information et publications 0 214 500 714 501 501 1 001 1 634 0 1 634 3 349 76 TOTAL PRODUITS FINANCIERS 0 0 0 0
624 100 Transports de biens et transports collectifs du personnel 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 771 000 Produits exceptionnels sur opérations de gestion 0 0 0 0 0 0 0 0
624 200 Transports des enfants 0 0 0 0 77 77 153 250 0 250 403 772 000 Produits sur exercices antérieurs 0 0 0 0 0 0 0 0
625 000 Déplacements, missions et réceptions 201 70 10 281 160 160 321 522 90 612 1 214 775 000 Produits des cessions d'éléments d'actif 0 0 0 0 0 0 0 0

626 000 Frais Postaux et de Télécommunications
31 37 5

73
169 169

338
551

47 598 1 009 777 000
Quote-part des subventions d'investissement virées au résultat de 
l'exercice

0 0 0 0 0 0 0 0

627 000 Services bancaires et assimilés 103 123 19 245 74 74 148 240 159 399 793 778 000 Autres produits exceptionnels 0 0 0 0 0 0 0 0
628 100 Cotisations (fédérations, conventions collectives...) 50 50 0 100 50 50 100 50 50 100 300 77 TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS 0 0 0 0
628 310 Formation des bénévoles 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 781 100 Reprise sur amortissements 0 0 0 0 0 1 333 0 1 333 1 333
628 320 Formation des salariés 149 178 27 353 107 107 214 346 229 575 1 142 781 500 Reprise sur provisions 0 0 0 0 0 0 0 0
628 400 Frais de recrutement du personnel 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 789 000 Report des ressources non utilisées sur exercices antérieurs 0 0 0 0 0 0 0 0
628 800 Autres services extérieurs divers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 78 TOTAL REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 0 0 1 333 1 333

62 TOTAL AUTRES SERVICES EXTERIEURS 22 082 12 138 1 895 36 115 9 537 9 537 19 074 20 863 13 154 34 017 89 207 #### 791 000 Emplois aidés (Cnasea, Fonjep…) 0 1 777 0 1 777 1 777 1 777 3 554 1 776 0 1 776 7 107

631 000
Impôts taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts) : taxe sur 
salaires payés

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 792 000 Remboursements indemnités journalières 0 0 0 0 0 0 0 0

633 000
Impôts taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes) : formation 
continue

395 526 46 967 184 184 368 596 673 1 269 2 604 793 000 Autres rembousements 0 0 0 0 0 0 0 0

63 A TOTAL IMPOTS, TAXES LIES AUX FRAIS DE PERSONNEL 395 526 46 967 184 184 368 596 673 1 269 2 604 #### 79 TOTAL TRANSFERTS DE CHARGES 0 1 777 0 1 777 1 777 1 777 3 554 1 776 0 1 776 7 107

635 000
Autres impôts taxes et versements assimilés (administration des impôts) : taxe foncière, carte 
grise…

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

637 000 Autres impôts taxes et versements assimilés (autres organismes) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
63 B TOTAL AUTRES IMPOTS ET TAXES 0 0 0 0 0 0 ####

641 000 Salaires et appointements bruts 5 697 9 755 3 328 18 779 9 983 9 983 19 965 36 030 11 958 47 988 86 732
641 200 Congés payés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
641 300 Primes et gratifications 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
645 000 Charges patronales 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
648 000 Autres charges patronales 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

64 TOTAL CHARGES DE PERSONNEL     5 697 9 755 3 328 18 779 9 983 9 983 19 965 36 030 11 958 47 988 86 732 ####
654 000 Pertes sur créances irrécouvrables 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
658 000 Autres charges 983 279 42 1 304 168 168 336 544 363 906 2 546

65 TOTAL AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE     983 279 42 1 304 168 168 336 544 363 906 2 546 ####
661 100 Intérêts des emprunts 0 0 0 0 0 0 0 0 35 35 35
661 500 Agios, intérêts bancaires 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
668 000 Autres charges financières 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

66 TOTAL CHARGES FINANCIERES     0 0 0 0 0 0 0 0 35 0 ####
671 000 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
675 000 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

67 TOTAL CHARGES EXCEPTIONNELLES     0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 ####
681 100 Dotations aux amortissements 1 667 1 667 0 3 333 1 667 1 667 3 333 1 667 1 667 3 333 9 999
681 500 Dotations aux provisions 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
689 000 Engagements à réaliser sur ressources affectées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

68 TOTAL DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, AUX PROVISIONS ET ENGAGEMENTS      1 667 1 667 0 3 333 1 667 1 667 3 333 1 667 1 667 3 333 9 999 ####

69 impoôts sur les bénéfices 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
69 IMPOT SUR LES BENEFICES* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

SOUS TOTAL 1 41 060 33 275 9 026 83 361 29 253 29 253 58 506 78 671 57 033 135 669 277 536 #### SOUS TOTAL 1' 45 874 39 978 5 378 91 231 28 065 23 741 51 807 77 416 55 750 133 166 277 536

86 MISE A DISPOSITION GRATUITE 0 87 MISE A DISPOSITION GRATUITE 0
Bénévolat Bénévolat

SOUS TOTAL 2 0 0 0 0 0 0 0 SOUS TOTAL 2' 0 0 0 0
41 060 33 275 9 026 83 361 29 253 29 253 58 506 78 671 57 033 135 669 277 536 91 231 28 065 23 741 51 807 77 416 55 750 133 166 277 536

Période de fonctionnement :         du 01/01/25 31/12/25

COMPTE D'EXPLOITATION EXERCICE: 2025 ATELIERS DE LA FONTAINE
Concession de service publique Accueil des jeunes

Montant MONTANT

 

TOTAL (1 + 2) TOTAL (1' + 2')



  

 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 

Délibération n°20240624-14 - FINANCES : Concession de service public pour la gestion et 
l’exploitation de la fourrière automobile : déclaration d’infructuosité 

Mme JANODET expose : 

Par délibération du 27 mars 2023, le conseil municipal a autorisé le lancement d’une nouvelle procédure 
de « concession de service public » pour la gestion et l’exploitation de la fourrière automobile. 

CONSIDERANT qu’au terme de la date limite de remise des offres, le lundi 10 juin 2024 à midi et après 
ouverture des plis, aucune offre n’a été déposée dans les délais prescrits ; 

CONSIDERANT que la procédure de passation de ladite concession de service public doit être déclarée 
infructueuse pour absence d’offre.   

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le Code de la commande publique, 
 
VU la délibération du 27 mars 2023, le conseil municipal autorisant le lancement d’une nouvelle 
procédure de « concession de service public », 

VU l’avis favorable de la commission Finances, 

 
Il est décidé : 

 

Article 1 : d’autoriser Le Maire à signer ainsi qu’à notifier la décision d’infructuosité ; 

 

Article 2 : d’autoriser Le Maire à conclure une concession de service public sans publicité ni mise en 
concurrence préalables conformément à l’article R3121-6 du Code de la commande publique. 

Mme Mandrou Taoubi : Pourquoi ne relancez-vous pas la procédure ? 

M. Le Maire : La préfecture doit donner un agrément d’accès à des fouriéristes pour qu’ils puissent 
postuler. Ce n’est pas encore fait dans l’Aveyron. 

Mme Mandrou Taoubi : Une fois que la préfecture aura donné ses agréments aux différents 
fouriéristes, allez-vous relancer la consultation? Parce que je vois que, dans la délibération, il n’est pas 
prévu de relancer la procédure. Est-ce vous qui choisirez directement ? 

M. Le Maire : Parce qu'il n'est pas nécessaire de relancer la consultation. 

Mme Mandrou Taoubi : Donc, il n’y aura pas de mise en concurrence à ce moment-là ? 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 24 
Nombre d’abstentions : 6 (Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M. DO ROZARIO, M. 
TRANIER, Mme DRAPENSKI) 
Nombre de voix contre : 0  
 

Délibération n°20240624-15 - Finances : Adhésion à la centrale d’achat du SMICA 
 
Mme JANODET expose : 



  

 

 
 
Le Syndicat mixte pour la Modernisation numérique et l’Ingénierie informatique des Collectivités et éta-
blissements publics Adhérents (SMICA) a créé une centrale d’achat à destination des collectivités ad-
hérentes. L'adhésion à ce dispositif présente un réel intérêt pour la Commune. 
 
 
 
Considérant les besoins de la collectivité en matière de matériel informatique,  
Considérant l’opportunité de bénéficier de l’expertise technique du SMICA,  
Considérant le fait que l’utilisation de la Centrale d’Achat permet de s’exonérer des formalités de pu-
blicité et de mise en concurrence,  
Considérant la facilité en termes de procédure et de l’absence d’obligation de procéder à des com-
mandes,  
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29, 
Vu l’article L 2113-2 du Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n°20231019-2 du SMICA portant création d’une centrale d’achat,  
Vu les Conditions Générales de Recours à la centrale d’achat,  
Vu l’avis favorable de la commission Finances 
 
Il est décidé :  
 
 
Article 1 : d’ADHERER à la Centrale d’Achat du Syndicat mixte pour la Modernisation numérique et 
l’Ingénierie informatique des Collectivités et établissements publics. 
 
Article 2 : d’APPROUVER les conditions de recours de la Centrale d’Achat du Syndicat mixte pour la 
Modernisation numérique et l’Ingénierie informatique des Collectivités et établissements publics Adhé-
rents ci-annexés. 
 
Article 3 : de S’ENGAGER à verser les frais de gestion à hauteur de 5% de chaque commande passée 
fixés annuellement par la Centrale d’Achat. 
 
Article 4 : d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le bulletin d’adhésion et tout document y afférent. 
 
Article 5 : de PRENDRE ACTE que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 



  

 

 
 
 
 
 
 



  

 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
Délibération n°20240624-16 - FINANCES : Décision modificative n°2 au Budget principal – 
exercice 2024 
 
Mme JANODET expose : 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 57 applicable aux communes au 1er janvier 2024,  
Vu le budget primitif 2024 approuvé par délibération en date du 8 Avril 2024, 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, 
 
Considérant qu’après analyse de l’utilisation des crédits votés, il convient de réajuster certaines lignes 
budgétaires, 
 
Il est décidé : 

Article 1 : d’approuver la décision modificative n°2 au budget principal – exercice 2024 ci-annexée : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 
 
 
 
 

Code Code Type 
Code Chapitre Libellé Chapitre par nature Code AP/AE Libellé AP/AE ARTICLE Libellé Article par nature OPE Libellé Opérat° FONC Code Libellé Service Opérat° Montant AP Montant CP mou
Sect° par RAT°  d'équipement T° service Gestionnaire Pluria ve

nature ment
I 21 Immobilisations corporelles - Hors APAE 2138 Autres constructions - Hors opérat° d'équipement 020 A15100 FONCIER ADMINIST° - -25 000 Réel

I 23 Immobilisations en cours AP-2024-2125 Rénovation éclairage public2315 Instal lat° mat. et outil lage techniques 2125 APCP Rénovat° éclairage pub. 814 J71100 ECLAIRAGE PUBLIC 2125 2 500 000 25 000 Réel

I 45 Travaux d'office pour le compte de tiers - Hors APAE 45411 Travaux effectués d'office- dépenses Hors opérat° d'équipement 515 A15000 URBANISME - 210 000 Réel

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 2 500 000 210 000
I 45 Travaux d'office pour le compte de tiers - Hors APAE 45412 Travaux effectués d'office- recettes Hors opérat° d'équipement 515 A15000 URBANISME - 210 000 Réel

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 210 000

DECISION MODIFICATIVE N°2 AU BUDGET PRINCIPAL - EXERCICE 2024



  

 

 
M. Le Maire : Il s'agit aujourd'hui de la maison située dans la rue Alibert, qui a été déclarée en péril, ce 
qui nous a conduit à bloquer la rue. Cette maison faisait partie des propriétés identifiées par la commune 
comme problématiques. Nous avons donc pris contact avec le propriétaire, car deux maisons posaient 
des soucis majeurs. La première est celle de la rue Camille Roque, où se trouvait le commerce "Mon 
Tailleur". Cet immeuble était divisé en plusieurs lots de copropriété. Nous avions réussi à en acheter la 
moitié, soit l'un des deux locaux commerciaux et un appartement, le tout pour un euro symbolique. 
Ensuite, l'EPF (Établissement Public Foncier) a acheté les autres lots, et depuis février ou mars, nous 
possédons la totalité de la propriété, entre l'EPF et nous-mêmes, de l'immeuble de la rue Camille Roque. 
Nous pourrons ainsi le mettre en vente après avoir réglé toutes les problématiques foncières. 
 
La deuxième maison problématique est donc celle de la rue Alibert. Nous avons contacté le propriétaire, 
qui possède cinq biens en Bastide, dont certains sont en mauvais état. Cependant, celui de la rue Alibert 
est probablement le plus dégradé. Cette histoire est avant tout une histoire d'amour : le propriétaire, qui 
travaillait dans la mode à Paris est tombé amoureux de Villefranche-de-Rouergue et a acheté cinq 
maisons qu'il souhaitait rénover pour y accueillir des Parisiens. Malheureusement, ses affaires ont été 
affectées par les aléas de l'économie, et il n'a pas eu les moyens de faire les rénovations qu'il 
envisageait. Malgré tout, il n'a pas réussi à se détacher de ses biens auxquels il tenait beaucoup. En 
les conservant sans effectuer les travaux nécessaires, la situation a dégénéré jusqu'à l'état de péril. 
 
Lorsque nous avons commencé à sécuriser les lieux, nous avons dû faire appel à un expert auprès du 
tribunal administratif pour évaluer l'état du bien. L'expert, nommé par le juge des référés administratifs, 
a conclu qu'il était impossible de conserver cet immeuble et qu'il était impératif et obligatoire de le 
démolir entièrement, jusqu'au rez-de-chaussée. Cette recommandation ne peut être contournée. J'ai 
rencontré le propriétaire et lui ai signifié qu'il devait démolir son immeuble. Malheureusement, il n'a pas 
les moyens financiers pour le faire. Pour pouvoir intervenir sur la propriété d'un tiers, nous avons donc 
saisi le juge administratif afin d'obtenir une décision nous autorisant à intervenir pour raser l'immeuble. 
La décision est attendue pour début juillet. 
 
En attendant, nous avons commencé à obtenir des devis. L'estimation administrative actuelle est 
d'environ 210 000 €, ce qui représente le coût de la démolition. Nous ne pouvons pas entrer dans 
l'immeuble pour le détruire à cause du danger, nous devons donc recourir à une procédure externe, ce 
qui explique le coût élevé. Par la suite, nous nous tournerons vers l'assurance pour obtenir un 
remboursement des frais. Ainsi, bien que les montants de dépenses et de recettes doivent être inscrits, 
la collectivité ne supportera pas, en définitive, le coût de l'opération. Cependant, c'est bien nous qui 
serons responsables de la destruction du bien. 
 
M. Tranier : Êtes-vous sûr que le bien est assuré ? 
 
M. Le Maire : Oui, nous avons reçu l'attestation d'assurance. Nous avons également invité les 
propriétaires voisins à se retourner contre l'assureur du bien en péril. Pour les aider, notre avocat est 
déjà en contact avec eux. 
 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
Délibération n°20240624-17 - FINANCES - Autorisation de programme et crédits de paiement (AP 
- CP) pour l’opération de rénovation de l’éclairage public de la ville : actualisation 
 
Mme JANODET expose : 

 
 
Un des principes des finances publiques repose sur l’annualité budgétaire. Pour engager des dépenses 
d’investissement qui seront réalisées sur plusieurs exercices, la collectivité doit inscrire la totalité de la 
dépense la 1ère année puis reporter d’une année sur l’autre le solde. 
 
La procédure des autorisations de programme et des crédits de paiement (AP/CP) est une dérogation 
à ce principe de l’annualité budgétaire. Cette procédure vise à planifier la mise en œuvre 



  

 

d’investissements sur le plan financier mais aussi opérationnel et logistique, en respectant les règles 
d’engagement.  
 
Elle favorise la gestion pluriannuelle des investissements et permet d’améliorer la visibilité financière 
des engagements financiers de la collectivité à moyen terme. 
 
Par délibération du 27 mars 2023, une autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) a été 
créée pour l’opération de rénovation de l’éclairage public de la ville. 
 
Elle a été actualisée lors du vote du BP 2024 par délibération du 8 avril 2024. 
 
Afin de prendre en compte un nouveau chantier, il s’avère nécessaire de procéder à un ajustement des 
crédits de paiement. 
 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, notamment les articles L2311-3 et R 2311-9 portant 
définition des autorisations de programme et crédits de paiement, 
Vu le Code des Juridictions Financières et notamment l’article L263-8 portant sur les modalités de 
liquidation et de mandatement avant le vote du budget, 
Vu le décret 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et crédits 
de paiement, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 en vigueur,  
Vu la délibération n°20230327-12 du 27 mars 2023 approuvant l’autorisation de programme et crédits 
de paiement (AP - CP) Opération rénovation éclairage public de la ville,  
Vu la délibération n°20240408-16 du 8 avril 2024 approuvant l’actualisation de l’autorisation de 
programme et crédits de paiement, 
Vu le budget principal 2024 de la commune, 
Vu l’avis favorable de la commission finances, 
 
 
Il est proposé de modifier les crédits de paiement (AP/CP) 2024, comme suit : 
 
Projet Opération AP/TOTAL OPERATION TTC         

Eclairage public de la ville 2125           2 500 000,00 

CP/Crédits budgétaires TTC   réalisé 2022 réalisé 2023 2024 2025 2026 Total 

Crédits de paiement    0,00 242 930,16 225 000,00 1 015 800,00 1 016 269,84 2 500 000,00 

 
Il est à noter que cette opération sera financée par les ressources suivantes : FCTVA, subventions, 
emprunt et autofinancement. 
 
L’échéancier des crédits de paiement sera réajusté à la fin de chaque exercice afin que la somme de 
ceux-ci continue de correspondre au montant global de l’autorisation de programme.  
Les crédits de paiement non consommés en fin d’exercice seront annulés.  
 
Il est décidé :  
  
Article 1 : d’approuver l’actualisation de l’autorisation de programme ci-dessus énoncée, ainsi que la 
répartition des crédits de paiement correspondante, 
 
Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à engager les dépenses de l’opération ci-dessus à hauteur de 
l’autorisation de programme et mandater les dépenses afférentes, 
 
Article 3 : de préciser que les crédits de paiement 2024 sont inscrits au Budget Primitif 2024 sur 
l’opération concernée. 
 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 



  

 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
 
Délibération n°20240624-18 - FINANCES : Demande de subventions à Ouest Aveyron 
Communauté pour les travaux de réaménagement des locaux de l’aérodrome. 
 
Mme JANODET expose : 

 
Dans le cadre de son programme d’investissements 2024, la commune de Villefranche-de-Rouergue a 
prévu la réalisation de travaux d’aménagement au sein de l’aérodrome. 
 
Les travaux consistent à réaménager des espaces de bureaux et créer un bloc sanitaire à destination 
de l’aéroclub et du public usager de l’aérodrome. 
 
Le plan de financement se décompose de la façon suivante : 
 

Projet Travaux HT 

Subvention 
Ouest 
Aveyron 
Communauté 

% 
Autofinancement 
Commune 

% 

 
AERODROME : 
Travaux 
réaménagement 
des locaux 
 
 

131 913 ,48 € 105 530,78 € 80% 26 382,70 € 20% 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le projet ci-dessus désigné, susceptible d’être éligible à un fonds de concours de Ouest Aveyron 
Communauté,  
 
Considérant le plan de financement prévisionnel détaillé dans le tableau ci- dessus, 
 
Il est décidé : 
 
Article 1 : d’approuver le projet ci-dessus énoncé, 
 
Article 2 : d’approuver le plan de financement prévisionnel figurant dans le tableau ci-dessus 
 
Article 3 : d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter auprès de OAC un fonds de concours aussi élevé 
que possible pour le financement des travaux sur l’aérodrome de signer tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
 
 
 
 
Délibération n°20240624-19 - FINANCES : Attribution d’une subvention exceptionnelle  



  

 

 
Mme JANODET expose : 

 
VU le budget principal de la commune, 
VU la demande de subvention formulée par CSA VILLEFRANCHE-CASERNE GUILLON, 
VU l’avis favorable de la commission Finances 
 
CONSIDERANT l’intérêt que porte la collectivité à soutenir les associations, 
 
Il est décidé : 
 
 
ARTICLE 1 : d’attribuer une subvention exceptionnelle à : 
 
 
CSA VILLEFRANCHE-CASERNE-GUILLON :                                                                          1 500€                                                                                                                         
 
Pour l’équipement d’une salle de Sport/Dojo mutualisé entre la Gendarmerie et la Police Municipale, 
dans le cadre de la Convention de Coordination. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Maire à signer tous les documents afférents à cette subvention. 
 
ARTICLE 3 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 
 
 
Mme Mandrou Taoubi : Pouvez-vous préciser où se trouve cette salle ? 
 
M. Le Maire : Dans la caserne de gendarmerie. 
 
Mme Mandrou Taoubi : Je suis surprise, car en principe, les gendarmes ont leur propre organisation 
interne pour tout ce qui concerne les sports de combat par exemple, ou même pour le tir. Pourquoi ne 
le font-ils pas eux-mêmes ? 
 
M. Le Maire : En général, ils font appel des associations qui leur mettent à disposition des locaux. Par 
exemple, pour le tir, la gendarmerie se rend au club de tir de Villefranche-Puy-l'Évêque dans le cadre 
de sessions spécifiques dédiées à la gendarmerie et à la police. En ce qui concerne l'aménagement du 
dojo mentionné, il est réalisé dans des locaux au sein de la caserne Guillon, notre caserne de 
gendarmerie. Ce projet est porté par une association de gendarmes, et dans le cadre des relations entre 
la gendarmerie et la police, où l'on souhaite également organiser des entraînements communs de 
coordination, il est prévu que la police municipale puisse y participer. C'est pourquoi nous soutenons 
cette initiative, afin que nos policiers puissent s'entraîner dans ce dojo, dans le cadre d'une coordination 
et également dans un souci de confidentialité. 
 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
 
Délibération n°20240624-20 - FINANCES : Attribution d’une subvention exceptionnelle  

Mme SERRANO expose : 

VU le budget principal de la commune 

VU la demande de subvention formulée par les Ateliers de la Fontaine 

VU l’avis favorable de la commission Finances 



  

 

 

CONSIDERANT l’intérêt que porte la collectivité à soutenir le secteur jeunesse. 

 

Il est proposé : 

 

ARTICLE 1er : d’attribuer la subvention exceptionnelle suivante : 

Ateliers de la Fontaine                   1000 € 

Participation à la communication (programme) 

ARTICLE 2ème : d’autoriser M. le Maire à signer tous les documents afférents à cette subvention 

ARTICLE 3ème : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 
Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
 
Délibération n°20240624-21 - PERSONNEL : Création d’un emploi permanent à temps complet 
(service finances et commande publique). 
 
Mme CUVELIER expose :  
 
Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque 
collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois 
pour permettre des avancements de grade.  
En cas de suppression d’emploi ou de modification de la durée hebdomadaire, la décision est soumise 
à l’avis préalable du Comité Social Territorial. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique 
 
Vu le tableau des effectifs, 
 
Vu l’avis de la Commission du personnel, 
 
Considérant que les besoins du service des finances nécessitent la création d’un emploi permanent, 
 
Il est décidé : 
Article 1 : D’autoriser Monsieur le Maire à créer au tableau des effectifs un emploi permanent à temps 
complet (35/35ème) au grade :  
 

- D’adjoint administratif principal de 2ème classe. 
 

A ce titre, cet emploi sera pourvu par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des adjoints 
administratifs relevant de la catégorie hiérarchique C. 
 

En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un 



  

 

contractuel relevant de la catégorie A dans les conditions fixées à l’article L332-8 et suivants du Code 
Général de la Fonction Publique. 

 
La rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emplois concerné. 
 
Article 2 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 

Mme Mandrou Taoubi : Est-ce un recrutement externe ? 

Mme Cuvelier : Oui, la personne arrive en septembre, pour un poste de gestionnaire finance. 

Mme Mandrou Taoubi : Évidemment, nous voterons pour. Nous sommes très contents pour les 
finances, mais cela confirme ce que je disais la dernière fois : nous sommes blacklistés à cause de 
notre mauvaise réputation, de la désorganisation des services et de la mauvaise gestion. Quand on 
réussit à embaucher, les candidats viennent de loin. Là, nous avons quand même deux personnes qui 
arrivent de loin. J'espère que cette fois-ci, nous réussirons à les garder. 

M. Le Maire : Juste pour vous dire que nous avons aussi une mission d'accompagnement de service 
public, et que nous recevons parfois des personnes pour un certain temps, même si nous savons que 
leur projet professionnel n'est pas forcément de rester au sein de la collectivité. Je tiens également à 
saluer la réussite d'Yvon, qui a réussi son concours pour devenir inspecteur des impôts. Nous le 
savions, car nous avions recruté un jeune étudiant qui avait besoin de travailler tout en préparant son 
concours. 

 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 

Délibération n°20240624-22 - PERSONNEL : Création d’un emploi permanent à temps complet 
(service finances et commande publique). 
 
Mme CUVELIER expose :  
 
Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque 
collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois 
pour permettre des avancements de grade. 
En cas de suppression d’emploi ou de modification de la durée hebdomadaire, la décision est soumise 
à l’avis préalable du Comité Social Territorial. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique 
 
Vu le tableau des effectifs, 
 
Vu l’avis de la Commission du personnel, 
 
Considérant que les besoins du service des finances nécessitent la création d’un emploi permanent, 
 
Il est décidé : 
 
Article 1 : D’autoriser Monsieur le Maire à créer au tableau des effectifs un emploi permanent à temps 
complet (35/35ème) au grade :  



  

 

 
- Attaché 

 
A ce titre, cet emploi sera pourvu par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des attachés 
territoriaux relevant de la catégorie hiérarchique A. 
 
En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un 
contractuel relevant de la catégorie A dans les conditions fixées à l’article L332-8 et suivants du Code 
Général de la Fonction Publique. 

La rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emplois concerné. 
 
Article 2 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 

Délibération n°20240624-23 - PERSONNEL : Création d’un emploi permanent à temps complet 
(Aqualudis). 
 
Mme CUVELIER expose :  
 
 
Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque 
collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois 
pour permettre des avancements de grade.  
En cas de suppression d’emploi ou de modification de la durée hebdomadaire, la décision est soumise 
à l’avis préalable du Comité Social Territorial. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique 
 
Vu le tableau des effectifs, 
 
Vu l’avis de la Commission du personnel, 
 
Considérant que les besoins du service de la piscine nécessitent la création d’un emploi permanent, 
 
Il est décidé :  
 
Article 1 : D’autoriser Monsieur le Maire à créer au tableau des effectifs un emploi permanent à temps 
complet (35/35ème) au grade :  
 
- D’adjoint technique  

 
A ce titre, cet emploi sera pourvu par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des adjoints 
technique relevant de la catégorie hiérarchique C. 
 
En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un 
contractuel relevant de la catégorie C dans les conditions fixées à l’article L332-8 et suivants du Code 
Général de la Fonction Publique. 



  

 

La rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emplois concerné. 
 
Article 2 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  

 
Délibération n°20240624-24 - PERSONNEL : Création d’un emploi permanent à temps non com-
plet (service scolaire) 

 
Mme CUVELIER expose :  
 
Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque 
collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois 
pour permettre des avancements de grade.  
En cas de suppression d’emploi ou de modification de la durée hebdomadaire, la décision est soumise 
à l’avis préalable du Comité Social Territorial. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique 
 
Vu le tableau des effectifs, 
 
Vu l’avis de la Commission du personnel, 
 
Considérant que les besoins du service scolaire, nécessitent la création d’un emploi permanent 
d’ATSEM, sous réserve de la création d’une classe supplémentaire à l’école maternelle 
Pendariès,  
 
 
Il est décidé : 

 

Article 1 : D’autoriser Monsieur le Maire à créer au tableau des effectifs un emploi permanent à temps 
non complet (32/35ème) au grade :  

 

- D’adjoint technique  
- D’adjoint technique principal 2nd classe 
- D’adjoint technique principal 1ère classe 
- D’ATSEM 

 

A ce titre, cet emploi sera pourvu par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des adjoints 
technique relevant de la catégorie hiérarchique C. 

En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un 
contractuel relevant de la catégorie C dans les conditions fixées à l’article L332-8 et suivants du Code 
Général de la Fonction Publique. 

La rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emplois concerné. 
 



  

 

Article 2 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
Délibération n°20240624-25 - PERSONNEL : Suppression et création d’emploi (services petite 
enfance et animations) 
 
Mme CUVELIER expose :  
 
 
Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque 
collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois 
pour permettre des avancements de grade. 
 
En cas de suppression d’emploi ou de modifications de la durée hebdomadaire, la décision est soumise 
à l’avis préalable du Comité Social Territorial. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment son article L542-2 

Vu le tableau des effectifs, 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission du personnel, 
 
Il est décidé : 

Article 1 : De supprimer les emplois suivants au 1er août 2024 : 

 

- 1 puéricultrice (service petite enfance) 
- 1 adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe (service animations) 

 

Article 2 : de créer les emplois suivant au 1er août 2024 : 

 

- 1 cadre territorial de santé paramédical (service petite enfance) 
- 1 adjoint d’animation principal de 2ème classe (service animations) 

 

Article 3 : D’approuver le tableau des effectifs mis à jour en annexe. 

Article 4 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 
Délibération n°20240624-26 - PERSONNEL : Attribution d’un véhicule de fonction au Directeur 
Général des Services 

Mme CUVELIER expose :  
 

Le véhicule dit "de fonction" est un véhicule mis à disposition permanente et exclusive d'un agent ou 
d’un élu en raison de sa fonction ou de son emploi. Il est affecté à l'usage privatif du fonctionnaire ou 
de l’élu, pour les nécessités de service ainsi que pour ses déplacements d'ordre non professionnel. 
 
S’agissant des agents et au regard de notre strate des collectivités, l’article 21 de la loi n° 90-1067 du 
28 novembre 1990 restreint les cas d’attribution d’un véhicule de fonction par nécessité absolue de 
service aux seuls agents occupant un emploi fonctionnel de directeur général des services d’une 
commune de plus de 5000 habitants. 
 
La loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 dite de transparence de la vie publique précise que cette mise à 
disposition doit être approuvée par le conseil municipal selon les conditions fixée par une délibération 
annuelle et que l’attribution d’un véhicule de fonction constitue un avantage en nature. 
 
L’avantage est constitué par l’économie de l’achat ou de la location du véhicule, des frais d’entretien, 
de carburant, de taxes (certificat d’immatriculation) et d’assurance. 
 
Selon l’article 3 de l’arrêté du 10 décembre 2002, l’évaluation de l’avantage en nature s’effectue selon 
deux modalités :  

- Soit sur la base des dépenses réellement engagées  
- Soit sur la base d’un forfait annuel (9% ou 12% du coût d’achat TTC pour les véhicules de moins 

de 5 ans) 
 

Au regard de ces éléments, la mairie de Villefranche-de-Rouergue souhaite mettre à disposition du 
Directeur Général des Services un véhicule de fonction et évaluer l’avantage en nature sur la base d’un 
forfait annuel de 12% du coût d’achat TTC. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2123-18-1-1, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique,  
Vu la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale, notamment son 



  

 

article 21 ; 
Vu la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  
Vu l’article 3 de l’arrêté du 10 décembre 2002 relatif à l’évaluation des avantages en nature en vue du 
calcul des cotisations de sécurité sociale ; 
Vu l’arrêté du 21 mai 2019, modifiant l'art. 3 de l'arrêté du 10 décembre 2002 , relatif à l’évaluation des 
avantages en nature en vue du calcul des cotisations de Sécurité sociale en ce qu’il concerne la mise 
à disposition de véhicules électriques par l’employeur, 
Vu l’avis favorable de la commission du Personnel, 
 
Il est décidé: 
 

Article 1 : D’octroyer un véhicule de fonction à l’agent occupant les fonctions de Directeur Général des 
Services qui sera attribué nominativement par arrêté du Maire. 
 
Article 2 : De retenir le mode d’évaluation de l’avantage en nature sur la base d’un forfait annuel de 
12% du coût d’achat TTC. 
 
Article 3 : De prendre en charge les frais suivants :  
 

- Frais d’entretien 
- Frais d’assurance 
- Impôts et taxes 
- Frais de péage 
- Frais de carburant  

 
 
 
 

Article 4 : De rappeler que l’autorité territoriale, conformément aux articles L.121-2 et L.121-3 du Code 
de la route, est tenue de déclarer le conducteur d’un véhicule de fonction responsable d’une infraction 
au Code de la route et que le paiement des contraventions liées aux infractions relève de la 
responsabilité exclusive de l’agent concerné. 
 

Article 6 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 

Vote à l’unanimité 
Nombre de voix pour : 30 
Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  
 

II. DECISIONS prises depuis la séance du Conseil Municipal du 27 mai 2024 : 16 conformé-
ment à la délégation du 25 mai 2020 modifiée par délibération du 28 mars 2022 – article 
L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

Décision du Maire n° 2024/050 du 7 mai 2024 
Marché à procédures adapté 
L’eau, un produit d’hygiène et de nettoyage  
Attributaire : SODISCOL 
 
Décision du Maire n°2024/051 du 7 mai 2024 
Marché à procédure adaptée 
Lot 2 Accessoires ménagers et brosseries 
Attributaire : BONNET HYGIENE  
 
Décision du Maire n°2024/052 du 7 mai 2024 
Marché à procédure adaptée 
Lot 3 Consommables et essuyage en papier ouate  
Attributaire : SODISCOL 
 



  

 

Décision du Maire n°2024/053 du 7 mai 2024 
Travaux de reprise des conduites à la station d’épuration  
Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 
Attributaire : CAPRARO 
 
Décision du Maire n°2024/054 du 13 mai 2024 
M. 57 Fongibilité des crédits - Virement de crédits de chapitre à chapitre  
 
M. Tranier : Nous avons regretté à plusieurs reprises l'extension du domaine de la décision du 
maire, que nous considérons comme une procédure manquant de transparence et de débat con-
tradictoire. La décision 54 s'inscrit dans ce cadre-là, concernant la fongibilité. C'est une décision 
budgétaire que vous avez prise, permettant de transférer des sommes d'un chapitre à un autre en 
dehors du débat municipal. Nous regrettons le choix de cette procédure, d'autant plus qu'il y a une 
décision modificative à l'ordre du jour, qui aurait permis de procéder à cette opération sans alourdir 
l'ordre du jour, tout en favorisant un débat plus transparent. 
 
Mme Janodet : La M 57 nous permet désormais, ce qui n'existait pas auparavant, de faire ce type 
de virement sans avoir besoin de passer par une décision modificative. Cependant, vous en êtes 
bien entendu informé par le biais de ces décisions, qui sont publiées. 
 
Décision du Maire n°2024/055 du 13 mai 2024 
Clôture de la régie de recettes pour la location de consignes à vélos collectives 
 
Mme Mandrou Taoubi : Je voudrais revenir sur la décision 055. Vous avez supprimé la régie pour 
le garage à vélos parce qu'il n'y avait, selon vous, personne qui l'utilisait. Je trouve cela vraiment 
dommage. Déjà, si personne ne l’utilisait, il aurait peut-être fallu en parler, le faire savoir. Il n'y a pas 
eu de publicité à ce sujet. Parallèlement, on crée des pistes cyclables et en même temps, on ferme 
des garages à vélos, alors que c'était une demande des habitants de la Bastide. Je trouve ça dom-
mage et un peu contradictoire. 
 
M. Le Maire : Je pense que nous sommes tout à fait d'accord. Nous aurions préféré, d'une part, 
que les garages à vélos se louent bien mieux, mais cela fait plusieurs années que c’est en place, 
et il n’y a eu aucune demande dans les quartiers où ils étaient installés. Parfois, c’est un peu la 
difficulté entre ce que certaines personnes du voisinage font remonter et ensuite, quand on propose 
le service, eh bien, il ne fonctionne pas forcément comme prévu.  
 
Décision du Maire n°2024/056 du 13 mai 2024 
Congé bonifié pour un agent 
Marché à procédure adaptée 
Attributaire : LES VOYAGES D’HELENE  
 
Décision du Maire n°2024/057 du 16 mai 2024 
Achat d’un véhicule électrique 
Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables  
Attributaire : AVEYRON SANS PERMIS  
 
Décision du Maire n°2024/058 du 17 mai 2024 
Contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage  
Mise en place d’un contrat d’exploitation - maintenance - suivi d’exploitation  
Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables  
Attributaire :  Bureau d’études ATMOSPHERE 
 
Décision du Maire n°2024/059 du 17 mai 2024 
Contrat d’assurance « tous risques d’expositions clou à clou » pour l’exposition de 15 peintures de 
Gérard Dham  
Marché négocier sans publicité ni mise en concurrence préalables 
Attributaire : SMACL ASSURANCES 
 
Décision du Maire n°2024/060 du 21 mai 2024 
Modification des tarifs eau et assainissement au titre de l’année 2024 




